
p a g e  1 3 3

 ⁄ L e s  d é c h e t s  m é n a g e r s

 ⁄ G É N É R A L I T É S

La mise en œuvre du Plan wallon des déchets 1991 - 1995 a donné lieu, au sein des ménages et des
communes, à de nouveaux comportements dans la gestion des déchets ménagers.

En effet, grâce aux nombreux outils de collecte et de traitement développés ces dern i è res années,
nous avons assisté à une disparition pro g re s s i ve des dépôts sauvages et à une orientation des flux de
déchets vers les fil i è res de re c yclage et de va l o ri s a t i o n .

La fréquentation accrue des parcs à conteneurs et la volonté manifeste des ménages à participer aux
collectes sélectives qui se développent sur le terri t o i re montrent bien l’intérêt que chacun porte à une
m e i l l e u re gestion de son environnement. Un tel constat permet d’envisager une réduction import a n t e
des quantités de déchets ménagers éliminées chaque année en centre d’enfouissement technique.

Compte tenu des fil i è res de traitement qui se sont développées, des statistiques plus ri g o u reuses ont pu
ê t re établies dans le bilan du plan 1991 - 1995 publié en nove m b re 1995.  Sur base de ces statistiques,
le nouveau plan établit des objectifs plus précis de prévention, de collecte, de va l o risation et d’ é l i m i n a-
tion pour les prochaines années, en précisant les outils à mettre encore en œuvre sur le terri t o i re .

Le re c yclage et la va l o risation des déchets ne seront possibles que si ces déchets offrent une qualité
qui correspond aux exigences des industries de re c yclage. Il faut donc pro m o u voir le tri adéquat à la
s o u rce. 

L'augmentation continue des quantités de déchets constatée dans les pays industrialisés et en
Région wallonne et les exigences re l a t i ves à la protection du milieu de vie, concrétisées par un
ensemble de dispositions réglementaires, engendrent une augmentation constante des coûts re l a t i f s
à l'ensemble des opérations de gestion des déchets. Ces coûts, à charge des pouvoirs publics, mobili-
sent des budgets importants. 

Le présent chapitre vise à poursuivre et amplifier la politique de gestion intégrée des déchets ména-
gers entamée depuis 1991, et qui consiste à réduire la production des déchets, à réaliser des objectifs
chiffrés de va l o risation et à réduire drastiquement l'élimination en centre d'enfouissement tech-
n i q u e .

 ⁄ C H A M P  D ’ A P P L I C A T I O N

En son article 2, le décret du 27 juin 1996 définit d’ a b o rd les déchets ménagers comme étant les
déchets provenant de l'activité usuelle des ménages.

Ces déchets peuvent être fractionnés suivant leur composition. Chacune de ces fractions est identi-
fiée en fonction d'une gestion qui lui est pro p re. 

• Les ord u res ménagères brutes qui se composent des fractions suivantes, dont 
c e rtaines peuvent être collectées sélectivement :

- les déchets organiques des ord u res ménagères (ou fermentescibles);
- la fraction papier/cart o n ;
- le ve r re ;
- les plastiques;
- les métaux ferreux et non ferre u x ;
- la fraction résiduelle (dive r s ) ;
- les déchets spéciaux.
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•  Les déchets ve rts. 

•  Les encombrants ménagers :
- déchets bru n s ;
- déchets blancs;
- fraction mélangée.

•  Les déchets inert e s .

Par ailleurs, ce même article indique ensuite que le terme "déchets ménagers" re c o u v re également
des déchets assimilés aux déchets ménagers par arrêté du Go u ve rnement wallon.

L’ a rticle 5 §2 du décret stipule en effet que le Go u ve rnement peut assimiler certains déchets à
d’ a u t res qui, bien que d’ o rigines différentes, sont soumis à des règles de gestion identiques.

L'arrêté du Go u ve rnement wallon du 10 juillet 1997 établit une liste de déchets susceptibles d’ ê t re
assimilés aux déchets ménagers. Pour être assimilés aux déchets ménagers, ces déchets devront être
p ris en charge par une personne légalement tenue d’ a s s u rer l’ e n l è vement des déchets ménagers
(communes et associations de communes).

 ⁄ A U T O R I S A T I O N S  E T  C O M P É T E N C E S

 .  ⁄ A u t o r i s a t i o n s

En ve rtu du décret du 27 juin 1996, toutes les installations de gestion des déchets sont soumises à
l’ o c t roi d’une autorisation d’implanter et d’ e x p l o i t e r. Le régime d’ a u t o risation va rie en fonction du
type d’installation.  

Le régime d’ a u t o risation fait actuellement l’objet d’une période transitoire . Les CET et les installa-
tions de gestion des déchets dangereux sont toujours régis par les arrêtés d’exécution pris en ve rt u
du décret du 5 juillet 1985 aujourd’hui abrogé, tandis que les installations non visées par ces arrêtés
tels que les parcs à conteneurs, les centres de tri et les incinérateurs, sont régies par le Règlement
général pour la protection du trava i l .

A l’ a ve n i r, en exécution du décret du 27 juin 1996, la pro c é d u re applicable sera harmonisée pour
toutes les installations de gestion des déchets. Le Parlement wallon devrait adopter en 1998 une
r é f o rme globale qui harmonisera les régimes d’ a u t o risation pour l’ensemble des établissements clas-
sés. Les principes généraux de gestion des déchets ainsi que les conditions générales et sectori e l l e s
d’implantation et d’exploitation des installations seront également définis en 1998.

 .  ⁄ R é p a r t i t i o n  d e s  c o m p é t e n c e s

En matière de déchets ménagers, la Région détermine des objectifs à atteindre en matière de préve n-
tion, de collecte, de va l o risation et d'élimination.  Elle fixe également, comme on l'a vu ci-dessus, les
règles de gestion, les pro c é d u res d'autorisation et les règles de surveillance et de contrôle.

Les moyens financiers proviennent principalement de la taxe régionale perçue depuis 1991. Ces
m oyens ont été consacrés pour la majeure partie à la mise en place d'infrastru c t u res de gestion des
déchets ménagers afin de perm e t t re aux communes et associations de communes d'atteindre les
objectifs fixés par le plan.

La compétence des pouvoirs locaux dans la gestion des déchets est historiquement la plus ancienne.
Elle est re p rise dans la loi communale, qui prévoit que la commune est responsable de la salubri t é
publique.  A ce titre, les communes doivent assurer l'enlèvement des déchets de façon régulière et
dans les meilleures conditions de protection de l'environnement. 
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Afin de rationaliser les coûts de collecte et de traitement des déchets, la plupart des communes se
sont associées, sur base territoriale, dans des intercommunales qui exploitent ou font exploiter les
installations de gestion des déchets.

Le décret du 27 juin 1996 explicite et encadre les compétences des communes en matière de gestion
de déchets ménagers.  Il prévoit en effet, en son article 21, qu’il leur appartient de fixer par règle-
ment communal et en conformité avec le décret les mesures adéquates pour la gestion des déchets
ménagers ainsi que les modalités d’exercice du droit d’enlèvement.  C’est également cette disposition
qui les habilite à mettre le coût de la gestion de ces déchets à charge des bénéficiaires en levant une
taxe à cet effet.  Cet instrument financier leur permet également de mener une politique incitative.  

De façon générale, le décret du 27 juin 1996 confirme la compétence provinciale en ce qui concerne
l’octroi des autorisations avec possibilité pour le demandeur d’introduire un recours auprès du
Ministre régional ayant l’environnement dans ses attributions.  Cette règle connaît toutefois une
exception en matière de CET de déchets non inertes, puisque les autorisations relatives à ces instal-
lations sont accordées par le Ministre de l’Environnement en premier ressort, avec possibilité de
recours auprès du Gouvernement qui statue après avoir obtenu l’avis d’une commission dont la
composition et le fonctionnement sont fixés par lui.

Compte tenu de la nécessité d’une planification intégrée des infrastructures de gestion des déchets
les plus importantes, il apparaît amplement justifié de régler également l’octroi de leurs autorisations
par les instances régionales.

 ⁄ C O M P O S I T I O N  D E S  D É C H E T S  M É N A G E R S

Afin de déterminer les moyens à mettre en oeuvre en matière de gestion des déchets ménagers tant
au niveau de la prévention qu’au niveau de la collecte, de la valorisation et de l’élimination, il est
important de déterminer la composition des différentes fractions des déchets ménagers qui dépend
généralement de facteurs socio-économiques tels que la densité de population, le type d’habitat, le
revenu moyen par habitant, les habitudes des consommateurs, ...

Sur la base des données disponibles en 1995, la composition moyenne des déchets ménagers s'éta-
blit comme suit :

C o m p o s i t i o n  m o y e n n e  d e s  d é c h e t s  m é n a g e r s  ( e n  p o i d s )

Il convient de noter que les 68 % d'ordures ménagères brutes comprennent également les déchets
spéciaux des ménages.

Inertes
13%

Ordures
ménagères

brutes
68%

Déchets verts
7%

Encombrants
12%

A n a l y s e s  &  S t r a t é g i e s :  L e s  d é c h e t s  m é n a g e r s
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 .  ⁄ L e s  o r d u r e s  m é n a g è r e s

Le bilan du Plan wallon des déchets 1991-1995 a confirmé une va riation de la composition des
o rd u res ménagères en fonction de la densité de population et/ou du type d'habitat. A partir de ce
constat, deux compositions moyennes, basées sur une distinction entre zones urbaines - densité de
population > 500 hab./km2 - et zones rurales - densité de population < 500 hab./km2 - ont pu être
estimées de la manière suivante :

M a t é r i a u x  c o l l e c t és F a i b l e  d e n s i t é  F o r t e  d e n s i t é  * C o m p o s i t i on  

d e  p o p u l a t i on d e  p op u l a t i o n r e t e n u e  d a n s  l e

c a d r e  d u  p l a n

Ma t i è res organiques : 3 5 % 2 7 % 29,8 %
- déchets de cuisine 2 8 % 2 4 %
- déchets ve rt s 7 % 3 %

Fi n e s 9 % 9 % 9 , 7 %
Papiers et cartons : 2 5 % 3 2 % 2 8 , 1 %

- papiers/cartons récupérables 1 7 % 2 2 %
- papiers/cartons non récupérables 8 % 1 0 %

Ve r re 1 1 % 1 1 % 1 1 , 7 %
Plastiques : 9 % 1 0 % 9 , 9 %

- bouteilles 2 , 5 % 3 %
- autre s 6 , 5 % 7 %

Métaux 4 % 4 % 4 , 2 %
Te x t i l e s 2 % 2 % 2 , 2 %
Déchets spéciaux des ménages 1 % 1 %
Résidus non classés 4 % 4 % 4 , 4 %
Total 100% 100% 100%

* Composition moyenne obtenue sur base des dern i è res données disponibles (en poids).

Le terme "fines" re c o u v re des déchets dont au moins une des dimensions est inféri e u re à 8 mm et
dont en moyenne 75% consistent en des matières organiques. En vue de donner un aperçu aussi
précis que possible de la situation, ces fines ont par la suite été réparties entre les matières orga-
niques, à concurrence de 75% et les résidus non classés, à concurrence de 25%.

La composition moyenne des ord u res ménagères brutes collectées en vrac est appelée à évoluer fort e-
ment d'ici 2010, notamment en raison de l’augmentation des collectes sélectives, mais aussi en rai-
son de la mise en œuvre d'une réelle politique de prévention. 

Ces estimations devront donc être confirmées ou corrigées sur base des résultats obtenus par l'appli-
cation d'un outil d'analyse perf o rmant et continu. Depuis fin 1996, la Région développe à cette fin
son outil d'analyse statistique sur base de la méthodologie européenne Modecom, adoptée dans les 3
Régions du pays. La mise en œuvre de cet outil permettra l'analyse de la composition des déchets
ménagers produits sur le terri t o i re wallon et ce, par exemple, en fonction de la densité de population
( rurale, urbaine) et du type d'habitat (hori zontal, ve rtical). Disposer d'une information correcte en
la matière est hautement souhaitable car il est impératif, si besoin est, de re m e t t re en adéquation les
m e s u res et outils avec les objectifs fixés par le plan wallon des déchets.

Il importe de garder à l'esprit que les données re p rises au tableau ci-avant englobent ord u res ména-
g è res brutes et déchets collectés sélectivement tandis que les résultats fournis par MODECOM ne
c o n c e rnent que les déchets dont les particuliers se défont via les sacs poubelles "classiques".

Il convient de souligner que les déchets assimilés, c'est-à-dire les déchets en provenance des PME,
des administrations, des collectivités,..., collectés lors du ramassage des ord u res ménagères re p r é s e n-
tent près de 20% du gisement total de celles-ci. Si l'on rapporte ces quantités de déchets assimilés
au gisement de déchets ménagers, ce pourcentage s'élève à près de 14%. La fig u re suivante illustre
ces pro p o s .
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R é p a r t i t i o n  d e s  d é c h e t s  m é n a g e r s  ( e n  p o i d s )

R é p a r t i t i o n  d e s  d é c h e t s  m é n a g e r s

 .  ⁄ L e s  d é c h e t s  v e r t s  

Les déchets verts sont les déchets issus des activités de jardinage et d’entretien des parcs.  Ils se com-
posent donc de tontes de pelouse, branchages, feuilles,...

Composi t ion moyenne des  déchets  ver t s .

C o m p o s i t i o n P o u r c e n t a g e  ( % )

Matière  compostable 98,0
Rés idus  non c las sés 2,0
TOTAL 100,0

 .  ⁄ L e s  e n c o m b r a n t s  m é n a g e r s

Le terme "encombrants ménagers" recouvre des déchets volumineux qui ne sont pas collectés de ce
fait avec les ordures ménagères. Ils sont composés d'une fraction métallique -déchets bruns (télévi-
sions, radios, équipements électroniques divers, …) et blancs (frigos, machines à laver, cuisinières,
équipements électriques divers, …)- et d'une fraction combustible (vieux meubles, matelas usés, …).

Composi t ion moyenne des  encombrants  ménagers col lectés  par  le s  pouvoirs  publ ics

C o m p o s i t i o n P o u r c e n t a g e  ( % )

Combustibles (bois, cartons, textiles, ...) 65,0
Plastiques 10,0
Métaux 15,0
Incombustibles 10,0
To t a l 1 0 0 , 0

Une fraction non négligeable, essentiellement métallique, est en outre collectée par des ferrailleurs.
Dès lors, on estime que les métaux représentent 30% en poids des encombrants ménagers générés.

 .  ⁄ L e s  d é c h e t s  i n e r t e s  

Le terme "déchets inertes" s'applique à des "déchets qui, de par leurs caractéristiques physico-chi-
miques, ne peuvent à aucun moment altérer les fonctions du sol, de l'air ou des eaux ni porter
atteinte à l'environnement ou à la santé de l'homme".

Il s'agit pour l'essentiel de déchets de construction/démolition : terre, gravats, briques, …. Ils com-
portent également le plus souvent, en très faible proportion, des métaux, du bois et des matières
plastiques. 

Ordures ménagères  

provenant exclusivement  

des ménages 56% 30% Déchets verts, déchets inertes 

et encombrants ménagers 

14% Déchets assimilés provenant des PME, 

administrations, commerces,…

A n a l y s e s  &  S t r a t é g i e s :  L e s  d é c h e t s  m é n a g e r s
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Co mpos it ion  moyenn e de s déchet s  in er te s de  const ruc t ion  e t  démoli t ion :

C o m p o s i t i o n P o u r ce n t ag e  ( % )

In e rt e s 9 5 , 0
M é t a u x 3 , 0
Résidus non classés 2 , 0
To t a l 1 0 0 , 0

 .  ⁄ L e s  d é c h e t s  s p é c i a u x  d e s  m é n a g e s  

Les déchets spéciaux des ménages (DSM) sont exc l u s i vement composés de déchets produits en
petites quantités par l’activité usuelle des ménages et qui, de par les caractéristiques de danger ou les
risques qu’ils peuvent présenter, nécessitent l’application d’un mode de gestion particulier afin d’ e n
diminuer l’impact sur la santé de l’homme ou l’ e n v i ro n n e m e n t .

Les DSM comprennent un très grand nombre de déchets ménagers usagés, inutilisés ou périmés comme :

- les médicaments et produits désinfectants;
- les huiles moteurs;
- les piles électriques;
- les batteries de véhicules automobiles;
- les bains et produits photographiques (révélateur, fix a t e u r, ...);
- les thermomètres au merc u re ;
- les tubes d’éclairage (néons, flu o rescents) et les lampes à vapeurs métalliques;
- les huiles et les graisses de friture ;
- les produits de traitement du bois et les décapants;
- les peintures; vernis, colles et résines synthétiques;
- c e rtaines bombes aéro s o l ;
- les engrais et les pesticides (herbicides, fongicides, insecticides, ...);
- les produits chimiques divers comme :

- les acides et les bases utilisés pour le nettoyage (ammoniaque, ...), le dé-
t a rtrage (acide chlorhydrique, ...), le débouchage (soude caustique; ...);

- les solvants halogénés utilisés comme détachants (perchloréthylène, tri
chloréthylène, tétrachloru re de carbone, ...);

- les liquides inflammables utilisés comme diluants (pétrole, white spirit, 
acétone, toluène, ...);

- . . .
- les emballages contaminés par des substances ou produits dangere u x .

Les déchets spéciaux des ménages présentent un certain nombre de caractéristiques spécifiques qui
sont part i c u l i è rement importantes pour l’organisation de leur collecte et de leur traitement :

- une composition très va r i a b l e ;
- une grande dispersion géographique;
- de faibles quantités;
- une grande variété d’ e m b a l l a g e s ;
- une difficulté d’ i d e n t i fication univo q u e ;
- des récipients au contenu parfois inconnu.

Sur base des résultats obtenus via la collecte de ces déchets dans les parcs à conteneurs et les locaux
communaux affectés à cet effet, le tableau ci-dessous indique le pourcentage en poids des différe n t s
m a t é riaux collectés et traités au cours de l’année 1995.
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COMPOSITION DES DÉCHETS SPÉCIAUX DES MÉNAGES COLLECTÉS (1995)

Types de déchets 1995

% (en poids)
Pi l e s 6 , 0 6
Pe i n t u res, vernis, colles, résines 3 0 , 8 7
Huiles, graisses minérales 3 , 6 4
Produits d’ e n t re t i e n 1 , 6 3
Produits phyto, engrais 1 , 6 4
Produits chimiques 5 , 5 9
A é ro s o l s 2 , 6 1
Ba t t e r i e s 2 8 , 2 8
Tubes d’ é c l a i r a g e 2 , 2 7
So l vants, encre s 2 , 1 8
Produits photos, radiographies 2 , 0 4
Médicaments, cosmétiques 4 , 8 9
Huiles, graisses de cuisine 1 , 1 1
Di ve r s 7 , 1 9
To t a l 1 0 0

5 / S TAT I S T I QU E S

 .  ⁄ S i t u a t i o n  a c t u e l l e

Les statistiques re l a t i ves aux déchets ménagers sont indispensables afin :

- d’ é valuer le gisement des déchets ménagers et l’ é volution de celui-ci;
- de contrôler la gestion des déchets et d’ i d e n t i fier les problèmes qui y sont liés;
- d’ a s s u rer la bonne information du public sur l’état de l’ e n v i ronnement et l’ é vo l u -

tion des efforts qu’il consent dans les collectes sélective s ;
- d ' a s s u rer le contrôle continu de l'adéquation des moyens mis en oeuvre aux 

objectifs fix é s .

Actuellement, l’ Of fice wallon des déchets rassemble les informations de collecte, de re c yclage, de
va l o risation et d’élimination des déchets ménagers fournies par les associations de communes de ges-
tion des déchets.

Dans le cadre de la gestion des déchets d’emballages, les associations de communes informent égale-
ment les industriels de l’emballage, soumis à une obligation de re p rise des emballages en ve rtu du
d é c ret du 16 janvier 1997 portant approbation de l’ a c c o rd de coopération du 30 mai 1996 concer-
nant la prévention et la gestion des déchets d’emballages, sur les données re l a t i ves à la collecte des
déchets d’ e m b a l l a g e s .

 .  ⁄ O b j e c t i f s

Compte tenu des objectifs très précis de gestion des déchets définis dans le cadre du plan et de l'évo-
lution de la législation en matières de taxation et de règles de gestion des déchets - obligation de
re p rise, ... -, il est impératif de bénéficier de données fiables quant au gisement et aux modes de trai-
tement des déchets ménagers et assimilés.

La Région wallonne devra harmoniser le système d'acquisition, de validation et de traitement des
i n f o rmations re l a t i ves aux quantités collectées, re c yclées, va l o risées et éliminées des déchets ména-
gers.  La transmission des données s'opèrera obligatoirement par réseau informatique selon les
modalités arrêtées par le gouve rnement wallon. 
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 .  ⁄ O r g a n i s a t i o n

M e s u r e s  s p é c i f i q u e s P ro m o t e u r s O p é r a t e u r s E c h é a n c e

1 2 6 . Dresser un bilan régulier des mesures de D G R N E C o m m u n e s c o n t i n u
p r é vention prises par les communes, les Associations de communes 
associations de communes, la Région In d u s t r i e s / Mi n i s t è re s
wallonne ou les industries. Commission 

Interrégionale de 
l ' Em b a l l a g e

1 2 7 . Réaliser des enquêtes régulières sur le gisement et la D G R N E D G R N E c o n t i n u
composition des déchets ménagers en fonction de 
c r i t è res socio-économiques et géographiques.

1 2 8 . Automatiser la transmission et le traitement D G R N E C o m m u n e s 2 0 0 0
des données re l a t i ves à la gestion des déchets D G P L Associations de communes
ménagers et l'accès à ces informations selon In d u s t r i e s
les règles établies. D G R N E

1 2 9 . Imposer la tenue par les communes ou les Go u vernement C o m m u n e s 1 9 9 9
associations de communes d’un re g i s t re standardisé w a l l o n Associations de communes
consignant les données quantitatives et qualitatives 
re l a t i ves aux ramassages des déchets ménagers.
M . E . : 1 an

1 3 0 . Imposer la tenue par les gestionnaires des centres Go u vernement C o m m u n e s 1 9 9 9
de tri d’un re g i s t re standardisé consignant les w a l l o n Associations de communes
données quantitatives et qualitatives re l a t i ves In d u s t r i e s
au tri des déchets ménagers.
M . E . : 1 an

1 3 1 . Imposer la tenue par les communes, les Go u vernement C o m m u n e s 1 9 9 9
associations de communes et les industries w a l l o n Associations de communes
d’un re g i s t re standardisé consignant les données In d u s t r i e s
q u a n t i t a t i ves et qualitatives re l a t i ves au compostage 
ou au re c yclage des déchets ménagers.
M . E . : 1 an

1 3 2 . Imposer la tenue par les associations de communes Go u vernement Associations de communes 1 9 9 9
et les industries d’un re g i s t re standardisé consignant w a l l o n In d u s t r i e s
les données quantitatives et qualitatives re l a t i ves à la 
valorisation énergétique des déchets ménagers.
M.E. : 1 an

1 3 3 . Imposer la tenue par les associations de communes Go u vernement Associations de communes 1 9 9 9
d’un re g i s t re standardisé consignant les données w a l l o n
q u a n t i t a t i ves et qualitatives re l a t i ves à l’élimination des 
déchets ménagers.
M . E . : 1 an

1 3 4 . Réaliser tous les deux ans l’actualisation des Go u vernement D G R N E c o n t i n u
données contenues dans le plan et publier les w a l l o n
statistiques globales par zone d’association de 
c o m m u n e s .

 ⁄ G I S E M E N T  E T  G E S T I O N  A C T U E L L E

Le premier Plan wallon des déchets estimait, en 1991, la production d’ o rd u res ménagères à 280 kg
par habitant et par an. Le bilan du plan, publié en nove m b re 1995, évaluait cette production à 283
kg par habitant et par an.

La quantité d’ o rd u res ménagères résiduaires non collectées sélectivement, est estimée à 288 kg par
habitant et par an pour l’année 1995.
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Cette évaluation tient compte des éléments suiva n t s :

- la collecte des ord u res ménagères comprend souvent celle des déchets assimilés aux 
déchets ménagers, c’ e s t - à - d i re les déchets produits par les commerçants, P.M.E., 
indépendants, administrations, ... 

D’après les analyses effectuées sur différentes zones du territoire, les déchets assi-
milés, c’ e s t - à - d i re les déchets en provenance des PME, des administrations, des
collectivités collectés lors du ramassage des ord u res ménagères, représentent près
de 20% du gisement total de celles-ci, soit 73 kg/an habitant.

- Une production totale d’ o rd u res ménagères de 1.216.000 tonnes. Ramenée en
kg/habitant et soustraction faite des déchets assimilés, il reste 294 kg de déchets
qui proviennent exc l u s i vement des ménages.

- les fractions gro s s i è res des déchets ménagers (déchets ve rts, déchets inertes et 
encombrants),  156 kg/habitant, ne sont pas incluses dans le gisement des ord u re s
m é n a g è re s .

Le re n f o rcement des moyens réglementaires en matière d'environnement, au cours de ces 15 der-
n i è res années, a eu pour conséquence un profond changement au niveau des modes de gestion des
d é c h e t s .

D'une pratique du tout à la décharge, les communes se sont organisées, sur base du décret de 1985
relatif aux déchets et du premier Plan wallon des déchets, afin de mettre en oeuvre des outils de ges-
tion des déchets permettant de réduire la quantité de déchets finissant dans les nombreux dépotoirs
communaux.  Parallèlement, dans un même souci de respect de l'environnement, le législateur a
re n f o rcé les conditions d'exploiter des infrastru c t u res de gestion des déchets.

Ces dispositions ont largement contribué à limiter l'élimination non réglementaire et à déve l o p p e r
de nouvelles stratégies en matière de collectes sélectives, de tri et de re c yc l a g e .

Ou t re le fait d'avoir permis de réduire la pro p o rtion d'ord u res ménagères mises en décharge, la mise
en oeuvre de stratégies a joué un rôle considérable au niveau d'une gestion rationnelle de cert a i n s
flux de déchets jusqu'alors non gérés : les déchets ve rts, les déchets inertes ou les déchets spéciaux
des ménages.

Pour que ces modes de gestion soient optimaux, il est essentiel que les acteurs directement concer-
nés par la gestion des déchets prennent leurs re s p o n s a b i l i t é s .

Les communes et associations de communes assurent de façon régulière l'enlèvement et le traite-
ment des déchets ménagers. Elles sont directement responsables de l'application de la législation en
cette matière .

Le bilan du premier plan publié en nove m b re 1995 fait état des quantités de déchets qui ont été col-
lectées, va l o risées et éliminées durant la période d'exécution du Pl a n .

La fig u re ci-après décrit le schéma de gestion des déchets ménagers pris en charge et traités par les
communes et associations de communes en 1995.
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En matière d'infrastru c t u res, le tableau ci-après et la carte ci-contre précisent pour 1996 les outils de
gestion implantés sur le terri t o i re de chaque association de communes chargée de la gestion des
déchets ménagers.

Associations Nombre de Nombre Nombre Infrastructures de traitement en fonction Sites d'enfouissement 

de communes communes d'habitants de PACs technique principalement 

affiliées en fonction utilisés

I PA L L E 2 3 3 2 3 . 6 0 0 1 9 1 centre de transfert Bu ry
1 unité d'incinération (T h u m a i d e ) Wa u t h i e r - Br a i n e
1 centre de compostage des déchets ve rt s

I S PH 1 0 2 2 7 . 0 3 3 4 - Mo n t - St . Gu i b e rt
Eh e i n

I D E A 1 1 2 1 7 . 2 4 1 9 - Mo n t - St . Gu i b e rt
Eh e i n

In t e r s u d 7 4 2 . 3 5 5 0 - Fro i d c h a p e l l e
I C D I 1 2 4 2 5 . 0 1 4 7 1 unité d'incinération (Po n t - d e - L o u p ) Chatelet (machefers)

1 centre de compostage des déchets ve rt s
I BW 2 8 3 5 7 . 3 3 9 8 1 unité d'incinération (Vi r g i n a l ) Mo n t - St . Gu i b e rt
B E P N 4 0 4 3 9 . 7 4 7 2 2 1 centre de compostage de déchets ve rt s Mo n t - St . Gu i b e rt

Ha p p e - C h a p o i s
Mo r i a l m é
Ge d i n n e

In t r a d e l 7 2 9 6 3 . 0 8 1 2 5 1 centre de transfert Ha l l e m b a ye
1 unité de tri
1 unité d'incinération (He r s t a l )

Id e l u x 5 5 3 0 1 . 3 0 2 4 6 3 centres de transfert Ha b a y
2 unités de tri/compostage Te n n e v i l l e
1 centre de compostage de déchets ve rt s

Communes 4 3 6 . 0 0 0 0 - -
i n d é p e n d a n t e s
Total 262 3.332.712 140

L'implantation des parcs à conteneurs au sein de chaque intercommunale est précisée au point 14.

Ord u res ménagère s
Collectées en vrac: 

1.104.110 t.
Collectées sélective m e n t :

112.673 t
1 . 2 16 . 7 8 3  t

En c o m b r a n t s
Pa rcs à conteneurs:

61.595 t
Collectes port e - à - p o rt e :

65.930 t
1 2 7 .5 2 5  t

Déchets 
spéciaux des ménages

1 . 1 7 6  t

Va l o risation matière
1 4 3 . 8 65  t

Ex p o rtation 
des DSM pour traitement

1 .1 7 6  t

Traitement 
des ord u res ménagère s :

6 3 9 . 2 82  t

- va l o risation énergétique 
totale ou part i e l l e :

2 3 7 . 7 10  t

- tri - va l o risation énergé-
tique totale ou partielle: 

302.977 t

- tri-compostage: 98.595 t

Mise en C.E.T.
3 0 0 . 5 0 5  t

- Résidus incinération: 
7 2 . 63 5  t  ( M I O M)

9 . 0 0 0  t  ( R E F I O M )

- Résidus tri-incinération: 
2 0 1 . 2 6 0  t

- Résidus tri-compostage: 
2 6 . 6 2 0  t

Mise directe en C.E.T. :
7 3 9 . 7 7 7  t

- Ord u res ménagères: 
4 8 5 . 4 03  t

- Encombrants: 120.872 t

- In e rtes: 132 .9 02 t

Va l o risation de 
la fraction organique

7 1 . 9 7 5  t

Déchets ve rt s
4 5 . 1 1 4  t

Déchets inert e s
1 3 2 .9 0 2  t

1 9 9 5
1 . 5 2 3 . 5 0 0  t
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 ⁄ E V O L U T I O N  D U  G I S E M E N T

L'estimation de l'évolution d'un gisement dans une perspective à long terme fait appel à des
modèles intégrant différents types de va riables et permettant de définir des lignes de tendance
valables pour le long terme. Pour l'élaboration de ce plan, l'outil utilisé s'appuie sur une étude réali-
sée en France par le CREDOC.

Nous pouvons rappeler les règles et principes qui ont guidé la réalisation de cette étude pro s p e c t i ve :

- s ' a p p u yer sur une bonne rétro s p e c t i ve ;
- tenir compte des facteurs d'inertie ;
- adopter une vision globale et systématique ;
- p re n d re en compte les stratégies d'acteurs ;
- opter pour le pluralisme et la complémentarité des approches ;
- tester la vraisemblance des scénarios présentés.

Les facteurs généralement pris en compte dans ce type d'analyse sont essentiellement la population,
les caractéristiques socio-démographiques et socio-professionnelles, les caractéristiques d'urbanisa-
tion et d'habitat ainsi que les niveaux de re ve n u s .

Pour ce qui est de la population, l’ é volution sur laquelle se basent les analyses ultéri e u res est ainsi
d é c rite :

1995 2000 2005 2010

3.313.732 3.394.065 3.434.769 3.465.329

Le scénario tendanciel 1, dit “au fil de l’ e a u”, qui est présenté ici estime le gisement des déchets
ménagers produits sans politique incitative de prévention. C’est l’ é volution du gisement qui serait
attendue si aucune mesure visant à réduire les quantités de déchets n’était mise en place.  Un scéna-
rio vo l o n t a riste est présenté dans la partie “ p r é ve n t i o n ”, ce scénario tiendra compte de l’ é vo l u t i o n
du gisement sur base de la mise en œuvre d’actions concrètes en matière de préve n t i o n .

Evolution du gisement entre 2000 et 2010 dans le cadre du scénario dit “au fil de l’ e a u” . *

2 0 0 0 2 0 0 5 2 0 1 0

Population 3.394.065 3.434.769 3.465.329

t o n n e s / a n k g / h a b. / a n t o n n e s / a n k g / h a b. / a n t o n n e s / a n k g / h a b. / a n
1. Ord u res ménagères 

ve r re 1 4 3 . 4 9 0 42   1 5 4 . 5 3 9 45   1 6 6 . 5 9 2 4 8
p a p i e r s / c a rt o n s 3 2 4 . 5 0 7 96   3 7 4 . 4 8 1 109   4 3 1 . 9 1 9 1 2 5
c a rtons à boisson 19.886 6   2 2 . 3 9 2 7   2 5 . 2 1 5 7
p l a s t i q u e s 1 2 0 . 9 8 9 36   1 4 9 . 3 0 0 43   1 8 4 . 3 8 7 5 3
m é t a u x 5 1 . 8 6 0 15   5 7 . 2 5 3 17   6 3 . 2 1 7 1 8
t e x t i l e s 2 6 . 5 1 5 8   2 6 . 5 1 5 8   2 6 . 5 1 5 8
m a t i è res organiques 4 5 4 . 4 9 7 1 3 4 4 5 4 . 6 2 5 1 3 2 4 5 5 . 6 5 4 1 2 7

déchets de cuisine 438.437 129 438.885 128 440.220 127
déchets verts 16.060 5 15.739 4 15.434 4

déchets spéciaux 1 5 . 3 6 4 4 1 6 . 5 9 2 4 1 7 . 8 1 7 5
résidus non classés 8 3 . 4 4 4 2 5 9 0 . 3 7 0 2 6 9 7 . 7 9 6 2 8

TOTAL 1.240.552 366 1.344.839 392 1.469.112 424

2. Fractions gro s s i è re s
déchets ve rt s 1 2 3 . 9 4 2 3 7 1 2 5 . 8 4 8 3 7 1 2 7 . 8 5 1 3 7
déchets inert e s 2 4 8 . 9 5 2 7 3 2 7 4 . 8 6 3 8 0 3 0 3 . 4 7 1 8 8
e n c o m b r a n t s 2 1 8 . 1 9 4 6 4 2 4 1 . 5 7 0 7 0 2 6 8 . 9 2 1 7 8

TOTAL 591.088 174 642.281 187 700.243 202

3. TOTAL 1.831.640 540 1.987.120 579 2.169.355 626

* Source: Cadet intern a t i o n a l
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Installations de traitement des déchets ménagers (1996)  
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Il importe d'attirer l'attention sur le fait que ceci constitue une simulation et qu'à ce titre elle doit
être considérée avec les réserves voulues.

Il convient par ailleurs de garder à l'esprit que ces gisements comprennent les déchets assimilés qui
représentent en 1995 près de 14% du gisement total des déchets ménagers et près de 20% du gise-
ment des ordures ménagères brutes.

La figure ci-dessous décrit l'évolution dite au fil de l’eau des gisements des ordures ménagères et des
fractions grossières

kg/hab.an

Source : Cadet international

 ⁄ O B J E C T I F S  G É N É R AU X

Les principaux objectifs du nouveau plan sont d’une part la réduction des quantités de déchets
ménagers produits sur le territoire, par la mise en oeuvre de moyens permettant de prévenir l’appari-
tion et la production de ces déchets et, d’autre part, la réduction drastique des quantités mises en
centre d’enfouissement technique en limitant à cette infrastructure d’élimination la fraction des
déchets considérée comme ultime.

Pour y parvenir, la Région s’est donc fixée des objectifs planifiés à atteindre en matière de :

- réduction à la source - prévention;
- collecte sélective des matières recyclables;
- valorisation de ces matières;
- traitement des déchets ménagers en fonction de leur mode de collecte et de 

leur nature;
- élimination en centre d’enfouissement technique de la fraction non valorisable 

de ces déchets. 

Les objectifs généraux en matière de gestion des déchets ménagers et assimilés sont résumés au
tableau ci-après. Les pourcentages indiqués sont des pourcentages relatifs, c’est-à-dire établis indépen-
damment d’une évolution du gisement autre que celle adoptée dans le scénario volontariste présenté
ci-dessous. Ils tiennent compte à chaque étape d’un apport complémentaire de déchets résiduaires en
provenance des opérations de tri, de recyclage et de valorisation.

Les objectifs en matière de collecte, de valorisation et d’élimination sont fixés sur base de la composi-
tion des déchets ménagers et tiennent compte de la politique de prévention.

0

Déchets verts, inertes et
encombrants 

Ordures ménagères
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Ob j e c t i f s  gé n é ra u x  en  m a t i è r e  d e  g e s t i o n  d e s  d é c h e t s  m én a g e r s  e t  a s s i m i l é s

2 0 0 0 2 0 0 5 2 0 1 0

Pr é ve n t i o n 6 % 1 8 % 2 9 %
Collecte sélective 5 0 % 6 1 % 6 5 %
Valorisation matière * 4 3 % 5 8 % 6 2 %
Valorisation énergétique 4 7 % 4 4 % 4 0 %
Elimination directe en CET 6 % 0 % 0 %
Elimination en CET de déchets ultimes 1 3 % 6 % 4 %
Gestion non connue 5 % 4 % 3 %
* inclus les résidus d’ i n c i n é ration va l o r i s é s
La va l o risation énergétique des déchets ménagers génère des résidus qui seront pro g re s s i ve m e n t
va l o risés ainsi que le montre le tableau ci-dessous. 

2000 2005 2010

Valorisation des résidus d’ i n c i n é r a t i o n 2 5 % 6 5 % 7 5 %

 ⁄ P R É V E N T I O N

 .  ⁄ D é f i n i t i o n

Le Plan d'En v i ronnement pour le Développement Durable en Région wallonne - 1995 - considère la prévention com-
me la pre m i è re pri o rité de toute politique en matière de gestion des déchets. Cette approche a déjà été mise en oeuvre
dans le premier plan wallon des déchets et doit plus que jamais être intensifiée dans le présent plan car elle permet de
minimiser la quantité et la toxicité des déchets à traiter et de réduire les coûts globaux liés à leur gestion.

On évite l’ a p p a rition des déchets ménagers par les mesures de type quantitatif ou qualitatif suiva n t es :

- les producteurs de biens conçoivent et mettent sur le marché des produits pro p re s ,
c’ e s t - à - d i re conçus de telle sorte qu’ils ne contribuent pas ou le moins possible à
a c c ro î t re la quantité et la nocivité des déchets par leurs caractéristiques de fabrica-
tion, leur utilisation et leur traitement; 

- les consommateurs choisissent les produits les plus performants sur le plan envi-
ro n n e m e n t a l ;

- les ménages et les industries mettent en oeuvre chez eux des outils de gestion, per-
formants au niveau environnemental, qui permettent de diminuer la pro d u c t i o n
des déchets.

Dans le cadre d’une politique de prévention des déchets ménagers, il convient de faire une 
distinction entre :

- des mesures prises par les producteurs de biens en vue d’ a m é l i o rer les qualités en-
v i ronnementales des produits mis sur le marc h é ;

- des mesures prises par les consommateurs en vue de choisir des produits dont les
qualités environnementales sont meilleure s .

Il apparaît évident également que la responsabilisation des secteurs industriels, notamment par l’ i m-
position d’une obligation de re p re n d re leurs produits usagés, entraîne une réflexion sur l’ i m p a c t
e n v i ronnemental du produit, ce qui constitue un incitant à pre n d re des mesures préve n t i ves.  

En fin, il convient d’ ê t re prudent dans l’élaboration de mesures de prévention à la source.  Cert a i n e s
m e s u res de ce type peuvent en effet entraîner une conséquence défavorable dans d’ a u t res étapes de la
gestion des déchets, comme par exemple :

- diminuer le poids d’un emballage, en changeant de matériau, peut entraîner des 
d i f ficultés supplémentaires de re c yc l a g e ;
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- les techniques de compostage à domicile, qui si elles ne sont pas effectuées dans 
les règles de l'art, peuvent entraîner des nuisances pour l'enviro n n e m e n t ;

- i n c i n é rer à domicile des déchets ménagers est une technique dont le résultat 
e n v i ronnemental est très négatif et est interd i t e .

Ces exemples montrent qu’il serait idéal de mesurer l’impact environnemental et socio-économique
d’un produit sur toute sa durée de vie et dans tous les circuits de traitement.  Il faut réduire la quan-
tité et la nocivité des déchets en veillant à éviter de déplacer les problèmes vers d’ a u t res étapes de la
gestion des déchets.

 .  ⁄ O r g a n i s a t i o n  a c t u e l l e

Le Plan wallon des déchets 1991-1995 a initié diverses actions portant notamment sur la 
sensibilisation des acteurs et la mise en place d’outils de développement de comportements et 
d’activités de préve n t i o n .

Cela s’est traduit par deux objectifs pri m o rdiaux : le développement des technologies pro p res et la
p romotion des produits pro p re s .

Il convient de se référer sur ce point à la synthèse des actions menées durant la période d’ a p p l i c a t i o n
du Plan wallon des déchets 1991-1995 décrites dans les chapitres du présent plan relatifs aux
déchets industriels et aux moyens de sensibilisation, d’ i n f o rmation et de formation.  En effet, les
m e s u res de prévention prises ont des impacts tant sur les déchets ménagers qu’ i n d u s t ri e l s .

 .  ⁄ O b j e c t i f s

a . Object i fs  quanti t ati f s

Compte tenu des compétences limitées de la Région wallonne en matière de politique de préve n t i o n
l’objectif est de réduire les quantités des déchets ménagers par rapport à l’ é volution du gisement “a u
fil de l’ e a u” de la manière suivante :

P r é v e n t i o n

1995 2000 2005 2010

kg/hab/an taux kg/hab/an taux kg/hab/an taux kg/hab/an

Ord u res ménagères 3 6 7 7 % 3 4 0 1 9 % 3 1 7 3 1 % 2 9 2
Fractions gro s s i è re s 1 5 9 6 % 1 6 6 1 7 , 5 % 1 6 0 2 9 % 1 5 3
Déchets ménagers 5 2 6 6 % 5 0 6 1 8 % 4 7 7 2 9 % 4 4 5

L'impact de la politique vo l o n t a riste sur le gisement total des déchets ménagers, des ord u res ména-
g è res brutes ainsi que sur les fractions gro s s i è res (encombrants, ve rts et inertes) par rapport à un scé-
n a rio dit "au fil de l'eau", non-vo l o n t a riste, est schématisé par les trois fig u res suivantes :
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G i s e m e n t  d e s  d é c h e t s  m é n a g e r s

G i s e m e n t  d e s  o r d u r e s  m é n a g è r e s

G i s e m e n t  d e s  f r a c t i o n s  g r o s s i è r e s

Sans aucune politique de prévention, le gisement des déchets ménagers continuerait à croître.  La
mise en oeuvre des différentes mesures de prévention par la Région pendant la durée du premier plan
a permis d’inverser totalement la tendance. De fait, pour les années 1994, 1995 et 1996, une stabili-
sation de la production des déchets est constatée. Les mesures complémentaires préconisées induiront
une diminution des déchets ménagers et tout particulièrement des déchets ménagers assimilés.
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L’estimation du gisement volontariste tenant compte des objectifs de prévention des différentes
fractions des déchets ménagers exprimés en tonnes et en kg/hab.an s’établit comme suit:

2000 2005 2010

Population 3.394.065 3.434.769 3.465.329

t/an kg/hab/an t/an kg/hab/an t/an kg/hab/an

1. Ord u res ménagères 
ve r re 1 3 3 . 6 5 8 3 9 1 2 5 . 8 2 3 3 7 1 1 7 . 0 2 4 3 4
p a p i e r s / c a rt o n s 3 0 2 . 2 7 1 8 9 2 8 4 . 5 5 3 8 3 2 6 4 . 6 5 3 7 6
c a rtons à boisson 1 8 . 5 2 3 5 1 7 . 4 3 8 5 1 6 . 2 1 8 5
p l a s t i q u e s 1 1 2 . 6 9 8 3 3 1 0 6 . 0 9 3 3 1 9 8 . 6 7 3 2 8
m é t a u x 4 8 . 3 0 6 1 4 4 5 . 4 7 5 1 3 4 2 . 2 9 5 1 2
t e x t i l e s 2 4 . 6 9 8 7 2 3 . 2 5 0 7 2 1 . 6 2 4 6
m a t i è res organiques dont : 4 2 3 . 3 4 0 1 2 5 3 9 8 . 5 2 7 1 1 6 3 7 0 . 6 5 5 1 0 7
- déchets de cuisine 4 0 8 . 3 8 1 1 2 0 3 8 4 . 4 4 5 1 1 2 3 5 7 . 5 5 8 1 0 3

- déchets vert s 1 4 . 9 5 9 5 1 4 . 0 8 2 4 1 3 . 0 9 7 4

déchets spéciaux des ménages 1 2 . 5 9 4 4 1 2 . 8 8 6 4 1 2 . 9 0 0 4
résidus non classés 7 7 . 7 2 6 2 2 7 3 . 1 7 0 2 1 6 8 . 0 5 3 2 0

TOTAL 1.153.814 340 1.087.214 317 1.012.094 292

2 . Fractions gro s s i è re s
déchets ve rt s 1 2 1 . 4 6 3 3 6 1 1 1 . 3 3 1 3 2 1 0 1 . 6 9 3 2 9
déchets inert e s 2 2 4 . 0 5 7 6 6 2 2 2 . 4 0 3 6 5 2 1 4 . 6 0 6 6 2
e n c o m b r a n t s 2 1 8 . 1 9 4 6 4 2 1 7 . 4 1 3 6 3 2 1 5 . 1 3 7 6 2

TOTAL 563.714 166 551.148 160 531.437 153

TOTAL déchets ménagers 1.717.528 506 1.638.362 477 1.543.531 445

b. Obje cti fs  qual i tat i fs

La réduction qualitative consiste à modifier la composition des produits de telle manière que les
déchets générés par ces produits soient essentiellement composés de matières va l o risables (pri o ri t a i-
rement re c yclables) et exempts d’éléments dangere u x .

La Région dispose d’un double champ d’actions :
- recommander des actions aux autorités fédérales, seules compétentes pour 

l’établissement de normes de produits, notamment en ce qui concerne la 
diminution ou la suppression de certains éléments jugés prioritaires comme les 
métaux lourd s ;

- diminuer fortement la présence dans les poubelles ménagères de petits déchets 
spéciaux ménagers difficilement va l o r i s a b l e s .

 .  ⁄ O r g a n i s a t i o n

a . Me s u res  généra les

M e s u re s P ro m o t e u r s O p é r a t e u r s E c h é a n c e

1 3 5 . Elargir les fonctions de la cellule “Pr é ve n t i o n” . D G R N E In d u s t r i e s c o n t i n u
Pa rt i c u l i e r s

La cellule “p r é ve n t i o n” aura pour tâches de re g rouper les informations concernant les pro d u i t s
p ro p res, de coordonner les différentes actions, de mesurer les résultats obtenus et d’ a s s u rer la diffu-
sion de ces informations vers le grand public.
La cellule, qui devra être re n f o rcée, centralisera les informations concernant les actions de préve n-
tion menées par les différents acteurs.
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1 3 6 . Et e n d re les missions du Réseau wallon en D G R N E In d u s t r i e s c o n t i n u
é c o - c o n s o m m a t i o n . In d u s t r i e s Pa rt i c u l i e r s

Réseau wallon en
é c o - c o n s o m m a t i o n

Créé en 1991, le Réseau wallon en éco-consommation doit être développé afin de re n f o rcer les
échanges entre experts et l’ i n f o rmation du grand public.  Ce réseau doit actualiser les outils docu-
m e n t a i res informatisés et réaliser des actions ciblées en matière de re c h e rche, de sensibilisation, d’ i n-
f o rmation et de form a t i o n .

La Région wallonne privilégie l’ o u ve rt u re de ce réseau vers d’ a u t res experts en éco-consommation,
notamment des experts du secteur de la distribution.  Le réseau devra conclure des accords avec les
grandes surfaces afin de pouvoir sensibiliser le consommateur sur le lieu d’achat.  

Une réactualisation périodique de la banque de données du réseau permettra une information plus
complète et ouve rte à un large public. Son existence sera portée à la connaissance de tous par les
canaux adéquats.

1 3 7 . Et e n d re les actions de sensibilisation et Go u vernement wallon Réseaux d’ e n s e i g n e m e n t c o n t i n u
d’éducation à l’ e n v i ronnement dans les écoles Go u vernement fédéral C o m m u n e s
et les communes. Communauté française F O R E M

D G R N E

1 ) Au niveau des écoles

Au vu de la participation active des élèves et de l’intérêt porté par les directions des écoles dans le
p rojet éducatif de l’asbl COREN, cette opération devra être re n f o rc é e .

Pour les écoles ayant participé à cette opération, des éco-journées seront organisées pour re d y n a m i-
ser les gestionnaires dans leur rôle de coordination et pour évaluer les progrès réalisés dans la chart e
d’ é c o - g e s t i o n .

Un système d’ i n t e rvention fin a n c i è re sera mis en place pour résoudre les problèmes pratiques des
é c o - g e s t i o n n a i res des écoles mis en évidence lors de la réalisation des éco-audits.  De nouveaux outils
didactiques seront réalisés afin d’ a xer l’enseignement sur des objectifs concre t s .

En coordination avec le Mi n i s t re de la Communauté française, compétent en la matière, une plage
h o r a i re sera prévue, éventuellement en option, dans les programmes de cours de formation des
futurs enseignants afin de leur donner les bases nécessaires en environnement et plus part i c u l i è re-
ment en éco-consommation. Une étude sera réalisée afin de faire re s s o rtir les besoins des enseignants
en la matière et d’ é l a b o rer un programme contenant des objectifs opérationnels clairement défin i s .

Des demi-journées de re c yclage ou d’ a p p rofondissement de certaines matières liées à l’ e n v i ro n n e-
ment seront organisées sur des thèmes précis et ciblés en fonction de la demande.

Pour cela, il sera indispensable d’installer une collaboration entre la Région wallonne et la
Communauté française, le Fo rem et l’enseignement provincial et de promotion sociale.

Un groupe de travail devra être mis en place entre la Communauté française, la Région wallonne et
les industries en vue d’établir des dossiers pédagogiques spécifiques à certains déchets (emballages,
piles, matières organiques, ...).  Seuls les dossiers pédagogiques examinés par ce groupe et appro u v é s
par la Communauté française pourront être distribués dans le réseau d’ e n s e i g n e m e n t .
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2) Au niveau des communes

La Région wallonne propose l’intégration d’un emploi de conseiller en environnement dans le cadre
du personnel communal par l’ o c t roi de subventions annuelles.

L’éco-conseiller doit aider l’ a u t o rité communale dans les décisions ayant un rapport avec l’ e n v i ro n-
nement.  Il est le gestionnaire de terrain de la politique environnementale de la commune, notam-
ment en matière de prévention.  Il anime des réunions sur divers sujets répondant aux besoins de la
population et joue le rôle de médiateur et d’ i n t e rface entre les entre p rises, la population et les admi-
n i s t r a t i o n s .

1 3 8 . Appliquer des mesures d’éco-consommation Go u vernement M RW / M E T 2 0 0 0
et de tri au sein des services publics. w a l l o n Organismes d’ i n t é r ê t

p u b l i c / C o m m u n e s
Associations de communes

Prov i n c e s

La Région wallonne adoptera une circ u l a i re visant à généraliser une gestion respectueuse de l’ e n v i-
ronnement dans les administrations régionales.

Les objectifs principaux de cette circ u l a i re concernent :
- la prévention de l’apparition des déchets dans les serv i c e s ;
- la promotion de l’ é c o - c o n s o m m a t i o n ;
- la participation aux collectes sélective s .

Cette circ u l a i re proposera également une stratégie à appliquer dans les administrations pour que les
objectifs de prévention puissent être atteints avec un maximum d’ e f fic a c i t é .

Pour perm e t t re aux différents acteurs concernés de mettre plus facilement en application les re c o m-
mandations contenues dans la circ u l a i re, la Région :

- é l a b o rera un guide pratique;
- mettra du matériel de sensibilisation à disposition des administrations;
- organisera des formations.

La publicité ve rte devra être réglementée.  Cette proposition concerne  les étiquettes apposées sur les
p roduits mais également les prospectus, les revues et les dépliants publicitaire s .

La loi sur les pratiques de commerce et l’ i n f o rmation du consommateur prévoit la création d’ u n e
commission chargée de formuler des avis et recommandations mais aussi d’ é l a b o rer un “code déon-
tologique de la publicité écologique”.  Cette commission “pour l’étiquetage et la publicité écolo-
g i q u e s” a été créée et dépend du Mi n i s t è re des Affaires économiques.  Comme cette matière est de
compétence fédérale, la Région demandera d’ ê t re officiellement informée des travaux de cette com-
m i s s i o n .

Les éco-labels européens devront être transposés dans les faits en Belgique.  Cette matière étant de la
compétence de l’ Etat fédéral, la Région wallonne insistera auprès des instances fédérales afin que le
Comité National soit mis en place et que la promotion de l’éco-label soit effective dans les trois ans
à ve n i r.  Ces efforts de promotion seront soutenus par la Région wallonne pour autant que la pré-
vention soit prise en compte dans les cri t è res d’ a t t ribution de l’ é c o - l a b e l .

1 3 9 .C o l l a b o rer avec les instances fédérales en Go u vernement fédéral In d u s t r i e s C o n t i n u
m a t i è re de publicité et d’ é c o - l a b e l s . Go u vernement wallon D G R N E

1 4 0 . Pro m o u voir l’établissement de programmes Go u vernement wallon C o m m u n e s 1 9 9 9
d’actions communales en matière de prévention, D G R N E
de collecte et de tri des déchets. Ces mesures 
f e ront à terme partie intégrante du plan 
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communal d’ e n v i ronnement pour le 
d é veloppement durable.

1 4 1 . Pro m o u voir la généralisation du sac payant, Go u vernement wallon C o m m u n e s 1 9 9 8
du pesage électronique de la poubelle ou 
d’ a u t res moyens équivalents tenant compte 
de l’équité sociale et assurant l’application 
p ro g re s s i ve du prix-vérité.

1 4 2 .A s s u rer un service d’assistance technique et Go u vernement wallon St ru c t u re 1 9 9 8
a d m i n i s t r a t i ve aux communes. à déterminer

b.  Me s u res  spéc i f iques  à chaque catégo r ie  des  déchets  ménagers

1) Les Ord u res Ménagère s

1 4 3 . Pro m o u voir l’utilisation de produits re v ê t u s D G R N E In d u s t r i e s 1 9 9 9
du label écologique. Pa rt i c u l i e r s

Réseau wallon en
é c o - c o n s o m m a t i o n

1 4 4 .D é finir des normes de caractérisation et un code de D G R N E Pa rt i c u l i e r 1 9 9 9
bonnes pratiques afin de pro d u i re et d’utiliser C o m m u n e s
c o r rectement le compost de la matière organique. In d u s t r i e s

Industries du déchet
1 4 5 . Pro m o u voir l’utilisation d’emballages réutilisables Go u vernement wallon In d u s t r i e s 2 0 0 0

notamment par la conclusion d’ a c c o rd s Fédérations industrielles
s e c t o r i e l s . Commission interrégionale 

de l’ e m b a l l a g e
1 4 6 . Privilégier l’emploi d’emballages réutilisables au Go u vernement wallon In d u s t r i e s 1 9 9 9

sein des administrations publiques et du M RW / M E T
secteur Ho re c a . C o m m u n e s / Prov i n c e s

1 4 7 . Soutenir fin a n c i è rement les entreprises wallonnes Go u vernement In d u s t r i e s 2 0 0 0
de production qui investissent dans l’utilisation w a l l o n
d’emballages réutilisables.

1 4 8 . Pro m o u voir la consommation d’eau de distribution Go u vernement Compagnies de 2 0 0 1
a fin de diminuer l’utilisation d’emballages jetables. w a l l o n distribution d’ e a u

Pa rt i c u l i e r s
1 4 9 .D é velopper l’information en vue de favoriser D G R N E In d u s t r i e s 1 9 9 9

l’utilisation de papier re c yclé et d’ e n c re ayant Administrations publiques
un éco-bilan plus favo r a b l e . Pa rt i c u l i e r s

Réseau wallon en
é c o - c o n s o m m a t i o n

1 5 0 . Imposer l’obligation de reprise des publicités Go u vernement Producteurs ou à défaut 1 9 9 9
toutes-boîtes et des annuaires w a l l o n Im p o rtateurs ou à défaut
téléphoniques en vue notamment d’empêcher Distributeurs ou à défaut
une distribution sans discernement. M.E.: 1 an D é t a i l l a n t s

Les déchets organiques fermentescibles et tout part i c u l i è rement les déchets ve rts peuvent être aisément
compostés à domicile. Toutefois, il y a lieu de veiller à ce que les techniques mises en œuvre par les
p a rticuliers donnent lieu à un compost de qualité.

Le Go u ve rnement wallon définira des normes de caractérisation et d’utilisation de la matière orga-
nique compostée. Un guide de bonnes pratiques à l’attention des communes et particuliers sera éta-
bli et diffusé.
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Les déchets d’emballages font l’objet d’une attention toute part i c u l i è re en raison des obligations
légales actuelles énoncées dans le décret du 16 janvier 1997 portant approbation de l’ a c c o rd de
coopération interrégional concernant la prévention et la gestion des emballages. Des plans de pré-
vention devront être réalisés par les personnes qui emballent des biens et ce, afin de mettre en place
des objectifs concrets de diminution de poids, d’amélioration de la qualité de l’emballage, de déve-
loppement d’emballages re c yclables et réutilisables plutôt que va l o risables. 

La plupart des mesures de prévention ne seront obligatoires qu’en ve rtu d’un texte de loi fédéral.
C’est notamment pour cette raison que la Région wallonne considère qu’il est important d’ a t t e i n d re
des objectifs concrets en coopération avec le Fédéral et le secteur privé, représenté dans son
ensemble dans le cadre d’une plate-forme de dialogue.

La Région wallonne considère comme impératif de garantir le choix pour le consommateur entre
emballages réutilisables ou re c yc l a b l e s . A cette fin, elle continuera à pro m o u voir les emballages réuti-
lisables dans le cadre de l’éco-consommation mais favo risera également l’utilisation des emballages
de boissons réutilisables dans le cadre de l’ Ho re c a .

La Région est également prête à soutenir fin a n c i è rement le secteur privé qui investirait dans l’ u t i l i s a-
tion de ce type d’emballages, ce qui permettrait non seulement d’ a t t e i n d re des objectifs enviro n n e-
mentaux mais également de développer l’emploi de prox i m i t é .

Il sera dès lors impératif de prévo i r, dans chaque surface de distribution, un lieu pour la re p rise des
emballages.  La Région envisagera également la conclusion d’un accord avec les entre p rises de distri-
bution afin de développer dans les grandes surfaces les possibilités d’une information aux consom-
mateurs, quant au choix environnemental des emballages.

C e rtains modes de consommation devront également être développés comme l’achat en vrac de cer-
tains produits non-périssables ou produits pour animaux (aliments pour animaux, jouets, ...).

Le principe, consacré dans l’ a c c o rd de coopération sur la prévention et la gestion des déchets d’ e m-
ballages, concernant la possibilité pour les ménages de laisser à la caisse ou de ramener tout le sur-
emballage devra faire l’objet d’une large inform a t i o n .

Les déchets de papiers et cartons f e ront l’objet d’une attention part i c u l i è re dans le cadre de leur utili-
sation dans les bureaux et administrations.  Afin d’ a m é l i o rer l’utilisation de papier re c yclé et d’ e n c re
m e i l l e u re pour l’ e n v i ronnement, mais également de développer une information quant à l’intérêt de
collecter et de re c ycler le papier, la Région wallonne négociera un accord avec l’ensemble des édi-
teurs de journaux, magazines ou publications payantes.

Les secteurs de l’édition des publicités toutes boîtes et des annuaires téléphoniques seront re s p o n s a-
bilisés via une obligation de re p ri s e . Su p p o rtant directement le coût de collecte et de re c yclage, ces
secteurs devraient désormais appliquer des mesures de prévention quantitative .

2) Les déchets ve rt s

Compte tenu de ce que la production de déchets ve rts des ménages ne pourra être réduite, la Région
wallonne a pour intention de pro d u i re un compost de qualité à partir de ces déchets et ce, dans des
conditions environnementales optimales.

Dans ce cadre, la Région wallonne entend pro m o u voir la collecte sélective des déchets ve rts en vue
de les va l o riser au sein d'installations perf o rmantes tant d'un point de vue environnemental que
t e c h n i q u e .

Néanmoins, certaines mesures de prévention telles qu'un recours accru au sac payant conduiro n t
sans doute à une augmentation du compostage à domicile. A cette fin, la Région wallonne éditera
un code de bonnes pratiques à destination des ménages.
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1 5 1 . D é finir des normes de production, de Go u vernement wallon Pa rt i c u l i e r s 1 9 9 9
caractérisation et d’utilisation des composts C o m m u n e s
des déchets. 

152. Etablir un code de bonnes pratiques D G R N E Pa rt i c u l i e r s 1 9 9 9
d é finissant les méthodes de compostage et C o m m u n e s
d’utilisation du compost à domicile.

3) Les déchets inert e s

1 5 3 . Encourager le démontage sélectif des éléments D G R N E Pa rt i c u l i e r 1 9 9 9
de construction en vue de leur réutilisation. C S TC En t reprises d’ é c o n o m i e

s o c i a l e
In d u s t r i e s

1 5 4 . Déterminer des normes d’utilisation des Go u vernement wallon In d u s t r i e s 1 9 9 9
m a t i è res récupérées dans les centres de M E T
re c yclage de déchets inertes pour les assimiler 
à des pro d u i t s .

C e rtaines initiatives existent déjà en vue de récupérer auprès des particuliers et des entre p reneurs des
m a t é riaux en bon état, aisément réparables ou réutilisables. Ceux-ci sont alors re vendus à un pri x
raisonnable. Ces initiatives doivent être encouragées.

De plus, la mise en place de centres de re c yclage pour déchets inertes devrait également perm e t t re la
p roduction de matières pre m i è res secondaires de qualité destinées à être utilisées en génie civil. L a
Région wallonne établira notamment les règles de normalisation et de cert i fication de ces matéri a u x ,
en vue de leur assimilation à des pro d u i t s .

4) Les encombrants ménagers

1 5 5 . Pro m o u voir la réutilisation des encombrants Go u vernement wallon Pa rt i c u l i e r s 1 9 9 9
ménagers via les centres d’achat et d’ é c h a n g e C o m m u n e s
de seconde main. En t reprises d’économie sociale

1 5 6 . Pro m o u voir l’utilisation d’ é q u i p e m e n t s Go u vernement wallon Pa rt i c u l i e r s c o n t i n u
é l e c t r i q u e s / é l e c t roniques ayant reçu un éco-label. C o m m u n e s

Réseau wallon 
d’ é c o - c o n s o m m a t i o n

In d u s t r i e s

La Région wallonne prévoit de mettre en place une obligation de re p rise portant notamment sur
d i vers types d'encombrants. Cette mesure devrait conduire à la mise sur le marché de matériels plus
facilement démontables et réutilisables.

5) Les déchets spéciaux des ménages

1 5 7 . Privilégier dans l’éco-consommation un usage D G R N E Pa rt i c u l i e r s 1 9 9 8
modéré et adéquat des produits générant Réseau wallon en 
des déchets spéciaux. é c o - c o n s o m m a t i o n

1 5 8 . Généraliser l’étiquetage des produits générant Go u vernement wallon In d u s t r i e s c o n t i n u
des déchets dangereux et explicitant leur mode Go u vernement fédéral Pa rt i c u l i e r s
de gestion.

1 5 9 . Informer les citoyens des dangers de réutilisation D G R N E C o m m u n e s c o n t i n u
des récipients ayant contenu des produits Réseau wallon en 
d a n g e reux et d’une gestion inadéquate des é c o - c o n s o m m a t i o n
déchets dangere u x .
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L’ensemble des produits générant ce type de déchets fera l’objet d’une information optimale quant à
leur utilisation.

La Région wallonne réalisera un cahier technologique notamment avec le secteur producteur de
p e i n t u res, encre et colle en vue de prévoir le remplacement des composants tox i q u e s .

  ⁄ C O L L E C T E

  .  ⁄ D é f i n i t i o n

Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets définit la collecte comme étant toute activité de ramas-
sage, de re g roupement et/ou de tri des déchets.

Le présent chapitre a pour objectif de présenter les différentes modalités de collecte sélective des
déchets ménagers en vue de les orienter vers des unités de tri et de va l o risation. 

Les scénarii de collecte sélective et les objectifs à envisager doivent pre n d re en compte de nombre u x
p a r a m è t res interdépendants et parfois difficilement conciliables.  Le défi est réel pour obtenir un sys-
tème qui satisfasse toutes les parties et qui réponde au maximum aux cri t è res fix é s .

En effet, pour assurer le succès et la viabilité des collectes sélectives, il ne faut pas uniquement
r é p o n d re à un défi écologique mais bien organiser celles-ci dans un réalisme technique, économique
et social.  D’après certains, tout est re c yclable.  Toutefois, le prix à payer pour organiser des collectes
s é l e c t i ves et assurer des fil i è res de re c yclage rentables serait difficilement conciliable, vo i re insuppor-
table pour la plupart, en raison de cri t è res socio-économiques dont il faut tenir compte.

En outre, les collectes sélectives demandent une participation importante du citoyen. Cela sous-
entend la mise en place préalable d’une politique de sensibilisation, de suivi et d’ e n c a d rement conti-
nu des ménages et des responsables communaux.

  .  ⁄ O r g a n i s a t i o n  a c t u e l l e

a . Co l lect e  des  ord u r es  ménagère s  b rute s  en vr ac

Les ord u res ménagères brutes sont collectées soit par un pre s t a t a i re de collecte privé, soit en régie
i n t e rcommunale, soit en régie communale.

Les déchets assimilés aux déchets ménagers en provenance des communes, de l’ Ho reca, des adminis-
trations, homes, écoles,... sont collectés en même temps que les déchets résultant de l’activité des
m é n a g e s .

Les fréquences de collecte sont adaptées soit en fonction de la densité de population, soit de la
p é riode de l’année afin d’ a s s u rer à la population un enlèvement régulier et efficace des déchets et de
garantir la salubri t é .

b. Col l ec t e  sé l ecti ve  des  déche ts  t ri é s

Depuis la mise en application du Plan wallon des déchets 1991-1995, les moyens de collecte sélective
des déchets triés par la population ont été considérablement re n f o rcés. Trois modes de collectes sélec-
t i ves ont été mis en place : la collecte du ve r re et des huiles au moyen de bulles réparties sur l’ e n-
semble du terri t o i re régional, la collecte via les parcs à conteneurs et enfin la collecte sélective en por-
t e - à - p o rte des papiers/cartons, des textiles, des métaux et, plus récemment, des emballages dans cer-
taines zones du terri t o i re. 

Le bilan du Plan wallon des déchets 1991-1995 a mis en évidence deux éléments essentiels :
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1 ) les parcs à conteneurs et les bulles à ve r re répondent à un besoin et sont des outils indispen-
sables à une bonne gestion des déchets ménagers, car la collecte sélective par apport vo l o n t a i re
p e rmet d’ a t t e i n d re des taux de collecte élevés;

2 ) la collecte sélective en port e - à - p o rte est un moyen complémentaire et efficace qui permet d’ a c-
c ro î t re les taux de collecte et de re c yclage.  Elle permet également aux personnes qui ne sont
pas à même d’accéder aux parcs à conteneurs de participer à une gestion efficace des déchets.

Ainsi, la collecte via les bulles a permis en 1995 de récupérer plus de 55.000 tonnes de ve r re et près
de 1.000 tonnes d’ h u i l e s .

De même, le premier plan wallon envisageait la création d’un réseau de 170 parcs à conteneurs afin
de couvrir l’ensemble du terri t o i re. Actuellement, cet objectif est pratiquement atteint.

La mise en place des parcs à conteneurs a permis de constater que l’ a p p o rt vo l o n t a i re de matéri a u x
collectés sélectivement à la source répond aux besoins d’une population toujours plus concernée par
la gestion des déchets. Ainsi, en 1996, environ 340.000 tonnes de déchets ont été collectées par le
biais des parcs à conteneurs.

Pour rappel, les matières acceptées au sein de ces infrastru c t u res sont les suivantes :

- les déchets inert e s ;
- les encombrants ménagers bruns et blancs;
- les déchets ve rt s ;
- les déchets de bois;
- les papiers;
- les cart o n s ;
- le ve r re ;
- les plastiques;
- les textiles;
- les métaux;
- les déchets spéciaux des ménages;
- les huiles minérales et végétales.

Cependant, les besoins ne se font pas ressentir uniquement auprès des ménages. De nombreux com-
m e rces, artisans, PME ou agriculteurs, mais aussi certaines administrations publiques, souhaitent
également avoir accès à ces infrastru c t u re s .

Pour accro î t re les taux de re c yclage, mais aussi pour aider les personnes n’ayant pas la possibilité de se
re n d re au parc, des collectes en port e - à - p o rte ont été mises en place dans certaines communes :

- p a p i e r / c a rt o n ;
- t e x t i l e s ;
- e n c o m b r a n t s ;
- ve r re ;
- plastiques, métaux et cartons à boissons.

  .  ⁄ O b j e c t i f s

L’objectif de la Région wallonne est de collecter sélectivement le maximum des déchets qui peuve n t
ê t re techniquement et économiquement récupérables et re c yc l a b l e s .

Le tableau ci-dessous re p rend les objectifs de collecte à atteindre pour l’ensemble de la Région.
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Ces taux sont calculés par rapport au gisement volontariste total des matériaux présents dans les
ordures ménagères et non par rapport au gisement récupérable. Ils prennent en considération les
quantités qui, bien que collectées sélectivement, ne peuvent être valorisées en raison d'une qualité
insuffisante des matériaux triés.

Type de déchets Taux de collecte Quantités collectées sélectivement

(en %) (en tonnes)

2000 2005 2010 2000 2005 2010

Verre 70 75 80 93.560 94.367 93.619
Papiers/cartons 40 50 55 120.908 142.276 145.559
Cartons à boisson 15 20 20 2.778 3.488 3.244
Plastiques 20 25 25 22.540 26.523 24.668
Métaux 80 85 90 38.645 38.654 38.065
Textiles 32 50 50 7.903 11.625 10.812
Matières organiques 23 50 60 93.928 192.222 214.535
Déchets verts 94 94 94 128.943 118.372 108.242

Déchets verts issus des PAC 100 100 100 121.463 111.331 101.693

Déchets verts issus des OMB 50 50 50 7.480 7.041 6.549

Déchets inertes 70 70 70 156.840 155.682 150.224
Encombrants 90 95 98 196.375 206.542 210.834
Déchets spéciaux des ménages 15 30 50 1.889 3.866 6.450
Quantité collectée sélectivement 864.309 993.619 1.006.253

Gisement des déchets ménagers 1.717.528 1.638.352 1.543.531

Taux de collecte sélective 50 % 61 % 65 %

La quantité de déchets verts collectée comprend non seulement les déchets verts recueillis au niveau
des parcs à conteneurs mais également une fraction des déchets verts qui se retrouvent actuellement
au sein des ordures ménagères brutes.

  .  ⁄ O r g a n i s a t i o n

Pour atteindre les objectifs indiqués ci-dessus, il est indispensable que les pouvoirs publics prennent
les mesures nécessaires dans les domaines suivants:

- la réglementation en matière de collecte;
- le développement des collectes sélectives par l’adaptation des infrastructures 

existantes et la mise en place de nouvelles infrastructures;
- les moyens de financement privés ou publics de ces infrastructures.
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Des mesures générales devront être mises en oeuvre sur l’ensemble du terri t o i re et ce, afin de per-
m e t t re à tout habitant de pouvoir bénéficier des mêmes services dans des conditions similaire s .

Par la suite, des mesures spécifiques par type de matière seront mises en œuvre en fonction des
c a r a c t é ristiques de population et de l’ h a b i t a t .

La Région wallonne encouragera la coordination des actions privées et publiques en matière de col-
lecte et de tri .

a.  Me s u res  généra les

1 6 0 . Adapter les règlements communaux dans le Go u vernement wallon C o m m u n e s 2 0 0 0
p rolongement de l’action régionale.

Pour accro î t re les quantités collectées sélectivement ainsi que la qualité des matières collectées et en
vue de limiter la production de déchets, la Région entend soutenir les communes qui, par leur règle-
ment communal, pre n d ront les dispositions suiva n t e s :

- adapter les modes de collecte et de taxation afin d’appliquer pleinement le 
principe pollueur-paye u r ;

- imposer les collectes sélectives de catégories de déchets ménagers sur le territoire 
communal en stimulant l’utilisation des moyens de collecte préconisés par la 
R é g i o n ;

- i n t e rd i re la mise en sacs de collecte des ord u res ménagères brutes des matériaux 
faisant l’objet d’une collecte sélective en port e - à - p o rt e .

Pour accro î t re la collecte et mieux desservir la population, le réseau de parcs à conteneurs sera port é
à 204 unités et adapté en vue de perm e t t re la collecte de déchets re c yclables assimilés aux déchets
m é n a g e r s .

La Région continuera à subsidier ce type d’ i n f r a s t ru c t u re à raison de 85 %.  Le personnel mis à dis-
position des parcs à conteneurs continuera à être subsidié jusqu’en 2010 par la Région wallonne à
raison de 700.000 francs par agent.

L’accès au parc restera gratuit pour les ménages et tous les ménages wallons pourront avoir accès à
n’ i m p o rte quel parc.  L’accès pour les déchets assimilés en provenance des commerces, artisans, PME
et administrations ou en provenance des régions limitrophes sera organisé avec une part i c i p a t i o n
fin a n c i è re et selon les modalités fixées par le Go u ve rnement wallon.

1 6 1 . Compléter le réseau des parcs à conteneurs. Go u vernement wallon C o m m u n e s 2 0 0 0
Associations de communes

1 6 2 . Pe r m e t t re l’accès aux  parcs à conteneurs Go u vernement wallon C o m m u n e s 2 0 0 0
aux P.M.E., commerces, agriculteurs, écoles Associations de 
et administrations pour des quantités limitées c o m m u n e s
de déchets valorisables moyennant application D G R N E
du prix-vérité. Cette mesure sera mise en pratique
en coordination avec le développement des
p a rcs à conteneurs industriels.

1 6 3 . Augmenter la flexibilité des heures d’ o u ve rt u re D G R N E C o m m u n e s 1 9 9 9
des parcs à conteneurs. Associations de communes

1 6 4 . Créer des aires de stockage tampon des déchets Go u vernement wallon C o m m u n e s 1 9 9 9
collectés dans les parcs à conteneurs. Associations de communes

1 6 5 .D é velopper les infrastru c t u res de transfert D G R N E C o m m u n e s 2 0 0 0
et de tri des déchets. Associations de communes 
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A fin de limiter le nombre de transports de déchets provenant de la collecte des ord u res ménagère s
b rutes ou des matières collectées sélectivement et donc de limiter les coûts relatifs au transport de
ces déchets, il est nécessaire, dans les zones de faible densité de population, de procéder au re g ro u p e-
ment temporaire des déchets en vue de les transférer par gro s - p o rteurs vers les unités de traitement.
La capacité globale de ces centres est estimée à 500.000 tonnes par an.

1 6 6 . Imposer un scénario de collectes sélectives aux Go u vernement C o m m u n e s 2 0 0 0
communes et associations de communes qui w a l l o n Associations 
n’atteignent pas sur leur territoire les taux de de communes 
collecte préconisés par le plan.

Lorsque la législation impose au secteur privé une obligation de re p rise des déchets et assortit cette
contrainte d’une obligation d’ a t t e i n d re des taux de collecte, de re c yclage ou de va l o risation, il est
impératif de concilier les obligations de résultats imposés aux industriels et les obligations de
m oyens développés par les communes ou les associations de communes.

Si, après un an de fonctionnement, une méthode de collecte préconisée par une commune ou une
association de communes ne permet pas d’ a t t e i n d re les taux de collecte, de re c yclage ou de va l o ri s a-
tion, la Région wallonne imposera à la commune ou à l’association de communes le scénario de col-
lecte développé au point b (mesures spécifiques) ci-dessous.  Dans ce cas, la méthode de collecte ne
devra pas entraîner une charge fin a n c i è re supplémentaire pour la commune ou l’association de com-
munes. Celle-ci sera prise en charge par l’opérateur concerné par l’obligation de re p ri s e .

Pour les autres déchets, non soumis à une obligation de re p rise, la Région préconisera une méthode
de collecte sélective .

b. Me s u re s  spéc if iques  à chaque  catégor ie  des  déche t s ménager s

1) Ord u res Ménagère s

1 6 7 . Au g m e n t e r, pour la collecte du ve r re,  le C o m m u n e s C o m m u n e s 2 0 0 0
n o m b re de points de collecte et veiller à un In d u s t r i e s
e n t retien régulier du site.

1 6 8 . Imposer une zone de reprise des emballages Go u vernement In d u s t r i e s 2 0 0 0
dans chaque surface de distribution. w a l l o n

En ce qui concerne le réseau de bulles à ve r re, celui-ci devra compre n d re un point d’ a p p o rt pour
600 habitants et un point minimum par entité locale. Chaque point d’ a p p o rt sera équipé pour
accueillir séparément le ve r re blanc et le ve r re de couleur. Le financement de ces bulles sera assuré
par le secteur privé, via l’obligation de re p rise des déchets d’emballages imposée par le décret du 16
janvier 1997 portant approbation de l’ a c c o rd de coopération du 30 mai 1996 concernant la préve n-
tion et la gestion des déchets d’ e m b a l l a g e s .

L’implantation des bulles à ve r re sera soigneusement étudiée en fonction des cri t è res suiva n t s :

- la proximité des parcours routiniers ou quotidiens;
- la limitation des nuisances pour les rive r a i n s ;
- la personnalisation des points d’ a p p o rt ;
- l’information du citoyen sur la gestion des matières collectées.

Une fois le réseau de points de collecte des bulles à ve r re complet, et si les taux de collecte ne sont
pas atteints, la Région wallonne préconisera, en complément, la mise en place de collectes séparées
en port e - à - p o rte du ve r re creux.  Ce type de collecte devra d’ a b o rd être mis en place dans les zones à
haute densité de population et devra être financé par le secteur privé en ve rtu de l’obligation de re p ri-
se des déchets d’ e m b a l l a g e s .
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1 6 9 .S é p a rer le papier du carton dans les parcs à D G R N E C o m m u n e s 1 9 9 9
c o n t e n e u r s . Pa rt i c u l i e r s

Associations de communes
1 7 0 . Collecter en port e - à - p o rte, au moins une fois D G R N E C o m m u n e s 1 9 9 9

par mois, la fraction papier/cart o n . In d u s t r i e s
En t reprises d’économie 

s o c i a l e
1 7 1 . Collecter sélectivement le papier dans les Go u vernement Administrations publiques c o n t i n u

administrations publiques. w a l l o n

En plus de la fraction collectée via les parcs à conteneurs, compte tenu des obligations de re p rise des
déchets d’emballages, des publicités toutes-boîtes et annuaires téléphoniques, une collecte en port e -
à - p o rte de cette fraction sera généralisée sur tout le terri t o i re wallon.

Le financement de la collecte sera assuré entièrement par le secteur des emballages et par la Région
via les subventions aux communes. Les secteurs des éditeurs des publicités toutes-boîtes et des
a n n u a i res téléphoniques re m b o u r s e ront à la Région la quote-part liée à la gestion de ces déchets.

1 7 2 . Collecter en port e - à - p o rte, deux fois par mois, Go u vernement wallon C o m m u n e s 2 0 0 0
les plastiques, métaux, cartons à boissons et In d u s t r i e s
é ventuellement le ve r re .

1 7 3 . Adapter les infrastru c t u res de traitement de D G R N E Communes 2 0 0 0
déchets en vue de permettre la récupération Associations de Communes
des métaux au sein des:
- unités d’ i n c i n é r a t i o n ;
- unités de tri OM;
- unités de broyage des encombrants;
- centres de déferraillage des mâchefers.

1 7 4 . Pro m o u voir la collecte en port e - à - p o rte Go u vernement wallon En t reprises 2 0 0 0
de la fraction textile et l’ a p p o rt vo l o n t a i re d’économie sociale
aux points de collecte. C o m m u n e s

1 7 5 . Organiser d’une manière pro g re s s i ve la collecte D G R N E C o m m u n e s 1 9 9 9
en porte- à-porte des déchets organiques 
fermentescibles afin de couvrir une population :
- de 30% en 2000;
- de 50% en 2005;
- de 70% en 2010.

1 7 6 . Etablir une étude technico-économique et D G R N E C o m m u n e s 1 9 9 8
e n v i ronnementale des modes de collecte des Associations de communes
déchets fermentescibles.

Compte tenu de l’ i n t e rdiction de la mise en centre d’enfouissement technique de la fraction orga-
nique en 2005, telle que prévue par le présent plan, la Région wallonne privilégiera le déve l o p p e-
ment de la collecte en port e - à - p o rte de cette fraction afin de pro d u i re un compost de qualité.  Le
financement de ces collectes sera assuré, en partie, par la Région wallonne.

2) Les déchets ve rt s

Ce type de déchets continuera à être collecté via les parcs à conteneurs ou, à titre complémentaire ,
en porte-à porte. 

3) Les encombrants ménagers

1 7 7 . Collecter en porte à porte quatre fois par an D G R N E C o m m u n e s 1 9 9 8
les encombrants dans les zones non encore 
d é s s e rvies par un parc à conteneurs. 
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1 7 8 . Collecter séparément les électroménagers Go u ve r n e m e n t C o m m u n e s 1 9 9 9
des autres encombrants dans les parcs à w a l l o n Associations de communes
c o n t e n e u r s . In d u s t r i e s

Pa rt i c u l i e r s
1 7 9 . Organiser l'implantation d'au maximum Go u ve r n e m e n t C o m m u n e s 1 9 9 9

6 centres de tri-broyage des encombrants. w a l l o n Associations de communes
M.E. : 3 ans. Industries du déchet

Les encombrants ménagers collectés seront  orientés vers l'un des centres de dépollution-démontage
ou de tri implantés en Région wallonne .

4) Les déchets inert e s

Les déchets inertes issus des parcs à conteneurs seront pri o ri t a i rement dirigés vers des centres de
re c yclage ou, à défaut, orientés vers d’ a u t res modes de va l o ri s a t i o n .

5) Les déchets spéciaux des ménages

1 8 0 . Collecter les huiles usagées via les garages Go u ve r n e m e n t Ga r a g e s 1 9 9 9
ou les bulles à huiles installées dans les w a l l o n C o m m u n e s
p a rcs à conteneurs. Associations de communes

Industries du déchet
Pa rt i c u l i e r s

1 8 1 . Pr é voir dans tout parc à conteneurs  un Go u vernement wallon C o m m u n e s 1 9 9 9
point de collecte pour les  huiles alimentaires. Associations de communes

Industries du déchets
Pa rt i c u l i e r s

1 8 2 . Pro m o u voir la multiplication des points de D G R N E Pa rt i c u l i e r s c o n t i n u
collecte des piles, notamment dans les écoles et Communauté In d u s t r i e s
les parcs à conteneurs. Fr a n ç a i s e C o m m u n e s

Associations de communes
1 8 3 . Organiser la collecte des médicaments Go u vernement wallon Ph a r m a c i e s c o n t i n u

périmés via les officines de pharmacies. In d u s t r i e s
1 8 4 . Optimiser la collecte sélective des déchets D G R N E Communes c o n t i n u

spéciaux des ménages via les parcs à In d u s t r i e s
conteneurs en vue d’ a m é l i o rer la qualité des Associations de communes
mâchefers d’ i n c i n é r a t i o n .

La Région continuera à financer la totalité de la collecte des déchets spéciaux des ménages recueillis au
sein des parcs à conteneurs ou d'un local spécialement aménagé à cet effet au sein de la commune,
e xcepté les différents déchets pour lesquels des obligations de re p rise sont imposées au secteur pri v é .

1 1 / V A L O R I S A T I O N

  .  ⁄ S i t u a t i o n  a c t u e l l e

a .  Valor i sa t ion mat ière  

Depuis 1991, la Région wallonne a développé sur son terri t o i re un ensemble de moyens perm e t t a n t
de collecter, en quantités importantes, différents types de matéri a u x .

Ce développement a eu pour conséquence directe de favo riser la création de nouvelles fil i è res de
re c yclage et d'alimenter les fil i è res existantes mieux décrites au chapitre 4 du présent titre .



p a g e  1 6 2

La mise en oeuvre d'une politique dynamique en matière de re c yclage a permis non seulement de
re s t re i n d re les quantités de déchets éliminés en CET mais aussi et surtout de développer de nou-
veaux secteurs d'activité industrielle. 

La Région compte sur son terri t o i re une cinquantaine de sociétés dont l'activité économique est
essentiellement axée sur le re c yclage des déchets. 

b.  Valor i sat ion or ganique

Seule la matière organique naturelle peut être dégradée par les micro-organismes. Cette dégradation
peut s'effectuer soit dans des conditions naturelles, auquel cas on parle de compostage, soit dans des
conditions anaérobies, auquel cas on parle de méthanisation ou de biométhanisation. La technique
utilisée doit perm e t t re de pro d u i re un compost dont les qualités sont optimales en vue de son utili-
sation comme amendement agricole, sans risque pour l'enviro n n e m e n t . .

1) Le compostage

Le compostage est une réaction exo t h e rmique libérant du gaz carbonique (CO2) et nécessitant la
présence d'oxygène et d'eau. En absence de ces éléments, les réactions biologiques dirigées par les
m i c ro-organismes sont inopérantes et la réaction ne peut s'effectuer. Aussi, l'aération de la matière
constitue un élément essentiel permettant un apport permanent  en oxygène. Cependant, cette ve n-
tilation induit un séchage de la matière. Un compostage bien conduit nécessite donc des apports en
eau va riables en fonction de la composition et des caractéristiques granulométriques du déchet trai-
té. La durée de traitement peut va rier de 4 à 6 semaines selon la technique utilisée.

De plus en plus, les déchets ve rts collectés sélectivement via les parcs à conteneurs sont va l o ri s é s
dans des installations de compostage. En ce qui concerne les déchets organiques en provenance des
o rd u res ménagères, ceux-ci sont compostés dans deux infrastru c t u res existantes.

Deux nouvelles unités de compostage des déchets organiques seront mises en place d'ici 2005. 

2) La méthanisation

La méthanisation est une réaction légèrement exo t h e rmique conduisant à la production de méthane.
La température de fonctionnement du réacteur, qui dépend du type de procédé utilisé, peut se situer
soit dans une plage de 55 à 60°C -on parle alors d'un procédé thermophile-, soit dans une plage de
35 à 40°C -on parle alors d'un procédé mésophile. 

Une installation de  tri-biométhanisation est prévue dans la zone d'ITRADEC,  conformément au
plan wallon des déchets 1991-1995.

c .  Valor i sat ion éner gét ique

La mise en oeuvre d'une politique dynamique, tant en matière de prévention qu'en matière de re c y-
clage, permet de réduire le gisement de déchets destinés à l'incinération et  à la mise en CET. 
C o n f o rmément aux lignes dire c t rices énoncées dans le premier plan wallon des déchets, la Région
wallonne s'est fixé comme objectif de réduire la mise en CET des déchets collectés en re c o u r a n t ,
lorsque la réutilisation ou le re c yclage ne peuvent être envisagés, à la co-va l o risation énergétique au
sein d'installations industrielles grandes consommatrices d'énergie et à l'incinération avec pro d u c-
tion d'énergie au sein d'unités d'incinération d'ord u res ménagères. 

La va l o risation énergétique de déchets est donc un moyen complémentaire à la va l o risation par le
re c yclage qui doit perm e t t re de réaliser une économie de matières pre m i è re s .
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L'utilisation du contenu énergétique d'une tonne de déchets ménagers produit suivant la technolo-
gie actuelle 465 kwh, soit une économie de 0,1 tonne de combustible noble. De plus, la pro d u c t i o n
d’ é l e c t ricité à partir de déchets ménagers contribue à une économie globale des rejets de dioxide de
carbone, précurseur de l’effet de serre, estimés à 915 gr de CO2 par kwh en comparaison à une cen-
trale électrique au charbon.

1) Les infrastru c t u res 

Actuellement, la Région dispose de 4 unités d'incinération offrant une capacité globale de traite-
ment pour près de 480.000 tonnes de déchets de type ménager.

A fin de respecter les contraintes réglementaires imposées par l'arrêté du Go u ve rnement wallon du 9
d é c e m b re 1993 relatif à la lutte contre la pollution atmosphérique en provenance des installations d'in-
cinération des déchets ménagers, ces unités ont été mises en conformité au cours de ces 4 dern i è re s
années en matière de combustion et de rejets atmosphériques. Dans certains cas, les installations ont été
adaptées afin d'atteindre des normes de rejet plus sévères que celles imposées par la Région. 

Le tableau ci-après re p rend à titre indicatif les paramètres opératoires minimum à respecter ainsi que
les valeurs maximales d'émission pour différents composés.

AGW du 9 décembre 1993 DIR  89/369/CEE DIR  94/67/CEE

Déchets ménagers Déchets municipaux Déchets dangereux

Te m p é r a t u res (C°) 8 5 0 8 5 0 8 5 0 / 1 1 0 0
Temps de séjour (seconde) 2 2 2
CO (mg/Nm3) 1 0 0 1 0 0 5 0
Po u s s i è res (mg/Nm3) 3 0 3 0 1 0
HCl (mg/Nm3) 5 0 5 0 1 0
HF (mg/Nm3) 2 2 1
SO2 (mg/Nm3) 3 0 0 3 0 0 5 0
Hg (mg/Nm3) 0 , 2 0 , 2 0 , 1
Cd  (mg/Nm3) 0 , 2 0 , 2 0 , 1
Au t res métaux lourd s 6 6 0 , 5
Di ox i n e s / f u r a n e s - - 0,000 000 1
Réglementation des rejets gazeux pour la valorisation énergétique des déchets. Valeurs exprimées en mg/Nm3.

Actuellement, chaque installation wallonne est munie d'une unité de traitement-lavage des fumées.
Cette dern i è re permet de capter les poussières, de neutraliser les agents acides tels que l'acide chlor-
h yd rique et l'acide flu o r h yd rique et de réduire les émissions en ox ydes de soufre, métaux lourd s ,
d i oxines et furanes.

En ce qui concerne la combustion, les fours garantissent  que la température des gaz de combustion
est d'au-moins 850°C pendant une durée minimum de 2 secondes. L'efficacité de cette combustion
est contrôlée par la mesure du taux en monox yde de carbone. 

2) Gestion des résidus 

La va l o risation énergétique des déchets entraîne la production de deux types de résidus: les mâche-
fers d'incinération des ord u res ménagères -MIOM- et les résidus d'épuration des fumées d'incinéra-
tion d'ord u res ménagères -REFIOM.

Les mâchefers représentent environ 25% en poids de la quantité de déchets incinérée, les REFIOM
4 à 5 % de cette même quantité. Leur composition est décrite dans le cahier traitant des déchets de
fusion, de combustion et d'incinération re p ris au chapitre 4 du présent titre .
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a ) L e s  m â c h e f e r s

En 1995, l'entièreté des 72.635 tonnes de mâchefers produits par les 4 unités d'incinération wal-
lonnes a été éliminée en centre d'enfouissement technique de classe 2.  

b ) L e s  R E F I O M

En 1995, 9.000 tonnes de REFIOM ont été produits. 

La présence dans les REFIOM de métaux lourds confère à ceux-ci un caractère dangereux du fait de
la lixiviation des éléments dangereux présents dans les résidus. Néanmoins, des techniques fiables de
stabilisation permettent aujourd'hui de confiner ces éléments afin d'empêcher leur lixiviation et leur
dissémination dans l'enviro n n e m e n t .

Depuis 1995, une unité de traitement des REFIOM est en activité en Wallonie (s.a. Re va t e c h ,
Liège). Le traitement vise à stabiliser les REFIOM qui sont ensuite mis en CET pour déchets non
d a n g e reux en région wallonne. La part non traitée par la dite société est exportée vers un CET pour
déchets dangereux en Région fla m a n d e .

  .  ⁄ O b j e c t i f s

a.  Re c yc la ge  e t va lo ri sa t ion mat i ère

En matière de va l o risation, la Région veillera à réunir les conditions permettant de va l o riser de façon
optimale les matières collectées sélectivement et à développer les infrastru c t u res de re c yclage sur son
t e r ri t o i re.  Une analyse plus élaborée et plus approfondie par type de matière est présentée dans le
c h a p i t re relatif aux différentes catégories de déchets.

Le tableau ci-dessous résume les objectifs en matières de taux de va l o risation et de quantités que la
région entend poursuivre lors de la mise en œuvre de ce deuxième plan des déchets.

Type de déchets Taux de valorisation matière Quantités valorisées

par rapport au gisement (en %) (en tonnes/an)

2 0 0 0 2 0 0 5 2 0 1 0 2 0 0 0 2 0 0 5 2 0 1 0
Ve r re 7 0 7 5 8 0 9 3 . 5 6 0 9 4 . 3 6 7 9 3 . 6 1 9
Pa p i e r s / c a rt o n s 4 0 5 0 5 5 1 2 0 . 9 0 8 1 4 2 . 2 7 6 1 4 5 . 5 5 9
C a rtons à boissons 1 5 1 8 1 8 2 . 7 7 8 3 . 1 3 9 2 . 9 1 9
Pl a s t i q u e s 1 5 2 0 2 0 1 6 . 9 0 5 2 1 . 2 1 9 1 9 . 7 3 5
M é t a u x 8 0 8 5 9 0 3 8 . 6 4 5 3 8 . 6 5 4 3 8 . 0 6 5
Te x t i l e s 3 0 3 5 4 0 7 . 4 0 9 8 . 1 3 8 8 . 6 5 0
Déchets inert e s 5 6 6 3 6 3 1 2 5 . 4 7 2 1 4 0 . 1 1 4 1 3 5 . 2 0 2
Ma t i è res organiques 2 3 5 0 6 0 9 3 . 6 2 8 1 9 2 . 2 2 2 2 1 4 . 5 3 5
Déchets ve rt s 8 5 8 5 8 5 1 1 6 . 0 4 8 1 0 6 . 5 3 5 9 7 . 4 1 8

- issus des PA C 9 0 9 0 9 0 1 0 9 . 3 1 7 1 0 0 . 1 9 8 9 1 . 5 2 4

- issus des OMB 4 5 4 5 4 5 6 . 7 3 2 6 . 3 3 7 5 . 8 9 4

En c o m b r a n t s 3 0 3 0 3 0 6 5 . 4 5 8 6 5 . 2 2 4 6 4 . 5 4 1
D S M 1 5 3 0 5 0 1 . 8 8 9 3 . 8 6 6 6 . 4 5 0
Quantités valorisées 683.000 815.750 826.690

Gisement des déchets ménagers 1.717.528 1.638.362 1.543.531

Taux de valorisation matière 40 % 50% 54 %

Le tableau ci-dessus montre une différence sensible entre les tonnages collectés sélectivement et les
tonnages va l o risés. Cette différence s’ é l è ve par exemple pour l’année 2010 à près de 186.000 tonnes,
elle représente les refus de tri et la partie non va l o risée des déchets d’encombrants et des déchets
i n e rtes dont les taux de va l o risation sont re s p e c t i vement de 30 et 63%.
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La comparaison des taux de collecte et de re c yclage montre que le ve r re, les papiers/cartons et les
métaux collectés sélectivement seront entièrement va l o risés d'ici 2000.

Les taux de re c yclage retenus pour les cartons à boisson, les plastiques, les textiles, les déchets inert e s
p rennent en compte les limitations techniques des procédés de re c yclage, essentiellement liées à la
qualité des matières à l'entrée du centre de re c yclage.  Ainsi, par exemple, la fraction va l o risable des
déchets inertes collectés sélectivement devrait s'élever à 90% d'ici 2005 compte tenu de la qualité
sans cesse croissante du tri effectué à la sourc e .

En ce qui concerne la va l o risation des encombrants, seule leur fraction métallique pourra faire l'ob-
jet d'une va l o risation sous forme de matière.  De par la composition de ces déchets, on estime que
cette fraction métallique représente 15 % du gisement des encombrants collectés actuellement.
Cependant une fraction importante des encombrants métalliques, prise directement en charge par
les ferrailleurs, échappe à cette collecte. Compte tenu des dispositions prévues par le Plan et par le
Règlement général de la gestion des déchets, ces quantités devraient réintégrer des fil i è res de collecte
mieux identifié e s . Ce faisant, la fraction métallique des encombrants correspondra à environ 30%,
hypothèse retenue dans le cadre de ces estimations.

En fin, en matière de va l o risation des matières organiques, les options prises par la Région visent pri n-
cipalement à développer des infrastru c t u res perf o rmantes de va l o risation afin de pro d u i re un compost
de qualité permettant d’ ê t re utilisé comme amendement agricole. 

Ceci implique la mise en place de moyens de collecte élaborés permettant de récupérer une fraction
organique de qualité et la mise en place de nouvelles infrastru c t u res ainsi que la modernisation des
i n f r a s t ru c t u res existantes. Celles-ci devront perm e t t re de va l o riser près de 300.000 tonnes de
m a t i è res organiques et de déchets ve rts d'ici l'an 2005.

Les taux de va l o risation retenus pour la matière organique et les déchets ve rts collectés s’ é l è vent re s-
p e c t i vement à 100% et 90%.

b. Valo r is at i on énerg étique

1) Les capacités re q u i s e s

Le tonnage de déchets destinés à la va l o risation énergétique correspond à la fraction résiduelle des
o rd u res ménagères brutes non collectées sélectivement augmentées des refus de tri des déchets col-
lectés sélective m e n t .

Le tableau ci-dessous donne le gisement des déchets susceptibles d'être incinérés en tonnes/an.

T yp e  d e  d é c h e t s 2 0 0 0 2 0 0 5 2 0 1 0

Fraction résiduelle des ord u res ménagères brutes 7 6 4 . 1 8 0 5 6 7 . 1 5 0 4 6 8 . 5 9 0
après collecte sélective et tri
Encombrants (hors fraction métallique et incombustibles) 1 2 1 . 2 9 0 1 2 7 . 5 7 0 1 3 0 . 2 2 0
Refus de tri (hors déchets inert e s ) 1 9 . 0 0 0 2 0 . 9 8 0 1 8 . 2 4 0
Quantité totale susceptible d’être incinérée 904.470 715.700 617.050

Gisement des déchets ménagers 1.717.530 1.638.360 1.543.530

Taux d’incinération 47 % 44 % 40 %

Ce tonnage correspond à la fraction des déchets qui ne peuvent, du fait de leur moindre qualité, être
re c yclés ou encore va l o risés comme amendement agri c o l e . Cependant, cette fraction de déchets dis-
pose dans certains cas d’un pouvoir calori fique élevé, plus part i c u l i è rement lorsqu’il s’agit de fluff ou
de déchets résultant du broyage des encombrants. Ceux-ci pourraient être dès lors orientés vers des
installations de va l o risation énergétique ou de production d’ é l e c t ricité. Dans cette hypothèse, la
capacité ainsi libérée deviendrait disponible pour perm e t t re aux déchets industriels banals d’ ê t re
va l o risés tout en saturant les infrastru c t u res existantes.
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Dans le cadre de la nouvelle planification, la capacité totale des infrastru c t u res de va l o risation éner-
gétique dimensionnée, en fonction des besoins établis pour l’an 2005, devra perm e t t re de traiter
l’intégralité du gisement résiduel des déchets ménagers. Cette capacité sera donc de 800.000 tonnes
par an compte tenu qu’une réserve de capacité supéri e u re à 10% du gisement est nécessaire afin de
p e rm e t t re le bon fonctionnement de ces installations.

2) Va l o risation des résidus en provenance de la va l o risation énergétique

Du fait de l’ é volution des techniques de combustion et de l’ i n t e n s i fication des collectes sélectives qui
p e rm e t t ront de réduire la présence de métaux lourds dans les résidus d’incinération, le potentiel de
va l o risation des mâchefers apparaît prometteur à l’instar de ce qui se pratique déjà en Allemagne, au
Da n e m a rk ou en Fr a n c e .

L’objectif est d’ a t t e i n d re un taux de va l o risation des résidus d’incinération de 75% d’ici 2010. 

2000 2005 2010

Quantité  de résidus d’incinération des déchets
ménagers (t/an)

Mi o m 2 0 0 . 0 0 0 1 7 9 . 0 0 0 1 5 4 . 0 0 0
Re fio m 3 2 . 0 0 0 2 9 . 0 0 0 2 5 . 0 0 0

Quantité valorisée (t/an) 5 8 . 0 0 0 1 3 5 . 0 0 0 1 3 4 . 0 0 0
Taux de valorisation (%) 25 % 65 % 75 %

Compte tenu des orientations prises par la Région, à savoir d’ i n t e rd i re l’enfouissement de déchets
d a n g e reux sur son terri t o i re ainsi qu’à l’ e x t é rieur de celui-ci, tout REFIOM devra obligatoire m e n t
subir un traitement de stabilisation en vue d’un enfouissement technique. Les re c h e rches seront pour-
suivies afin de limiter la production de ces déchets et de développer des techniques de va l o ri s a t i o n .

  .  ⁄ O r g a n i s a t i o n

1 8 5 .D é velopper une ou plusieurs unités de 
re c yclage des papiers et matières plastiques
collectés sélective m e n t :
a) appel à pro j e t s ; D G R N E Industries du déchet 1 9 9 9

In d u s t r i e s
b) élaboration des pro j e t s . D G R N E Industries du déchet 2 0 0 0

S PAQuE In d u s t r i e s
1 8 6 . Re c h e rcher et développer de nouve l l e s D G R N E In d u s t r i e s 2 0 0 0

techniques de valorisation des matériaux D G T R E Industries du déchet
c o l l e c t é s .

1 8 7 . Optimiser la valorisation des fractions issues D G R N E Industries du déchet 2000 
du tri/broyage des encombrants. In d u s t r i e s

Associations de communes
1 8 8 . Imposer une obligation de reprise des déchets Go u ve r n e m e n t Producteurs ou à défaut 1 9 9 9

d’équipements électriques et électro n i q u e s . w a l l o n Im p o rtateurs ou à défaut
Distributeurs ou à défaut

D é t a i l l a n t s
1 8 9 . Finaliser le réseau de 7 centres de tri-va l o r i s a t i o n Go u ve r n e m e n t D G R N E / In d u s t r i e s 2 0 0 0

de déchets inert e s . w a l l o n Communes et
Associations de communes

Sp a q u e
1 9 0 . Finaliser le réseau de 9 centres de compostage Go u ve r n e m e n t Associations de communes 2 0 0 2

de déchets ve rt s . w a l l o n
1 9 1 . Me t t re en place 7 unités de valorisation de Go u ve r n e m e n t Associations de communes 2 0 0 5

la matière organique. w a l l o n Industries du déchet



p a g e  1 6 7

1 9 2 . Etablir une analyse technico-économique et D G R N E Industries du déchet 1 9 9 8
e n v i ronnementale comparative des technologies D G T R E Associations de communes
de compostage et de biométhanisation.

1 9 3 . Re n d re obligatoire la récupération énergétique Go u vernement wallon Associations de 1 9 9 9
au sein des installations d’ i n c i n é r a t i o n . c o m m u n e s
M.E.: 4 ans

1 9 4 . Imposer aux unités d’incinération les normes Go u vernement wallon Associations de 1 9 9 9
d’émission prévues par la Di re c t i ve 94/67/CEE c o m m u n e s
re l a t i ve à l’incinération des déchets dangere u x .
M.E.: 4 ans

1 9 5 . Etablir les conditions de production et Go u vernement wallon Associations de 1 9 9 9
d’utilisation des mâchefers (déferraillage, c o m m u n e s
maturation, stockage). In d u s t r i e s

1 9 6 . Pro m o u voir la création de centres de Go u vernement wallon In d u s t r i e s 2 0 0 2
valorisation des mâchefers sur base d’une analyse Associations de communes
t e c h n i c o - é c o n o m i q u e .

1 9 7 . Re c h e rcher les conditions de valorisation des DGRNE Industries 2 0 0 0
R E F I O M S et envisager la création d’un centre S PAQuE
de valorisation (appel à pro j e t s ) .

1 9 8 . Veiller à l’ i n t e rdiction de l’incinération de D G R N E C o m m u n e s c o n t i n u
déchets au sein d’installations non autorisées Pa rt i c u l i e r s

Autorités fédérales
c o m p é t e n t e s

  ⁄ E L I M I N A T I O N

  .  ⁄D é f i n i t i o n

L’élimination par enfouissement est l’étape ultime à pre n d re en compte dans le cadre d’une gestion
intégrée des déchets.

Cette élimination contrôlée ne peut être envisagée que pour les résidus de traitement et pour la frac-
tion des déchets dont la réutilisation ou la va l o risation ne sont pas conceva b l e s .

Les sites qui accueillent les déchets à enfouir sont équipés de manière à éviter toute nuisance envi-
ronnementale. Cet équipement doit assurer une étanchéité parfaite du fond et des parois du centre
d’enfouissement, il doit être aménagé de façon à recueillir les eaux de percolation et de lixiviation
ainsi que les gaz produits par la dégradation des déchets organiques. Ces effluents sont re s p e c t i ve-
ment traités dans une unité d’épuration d’eau et de va l o risation ou destruction des gaz suivant des
conditions précises définies dans un permis d’ e x p l o i t e r.

Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets prévoit de planifier les sites de versage à travers le plan
des centres d’enfouissement technique.

Ce plan des centres d’enfouissement technique répond tout d’ a b o rd à un souhait européen de plani-
fication et d’ a u t o s u f fisance, il doit ensuite faciliter les prises de décision et raccourcir les pro c é d u re s
d’ a u t o risation. Le plan vise également à re n c o n t rer le phénomène “ Ni m by ” qui handicape toute
politique de gestion des déchets, il donne enfin à la Wallonie une sûreté pour minimum 15 ans en
t e rmes de disponibilités d’ i n f r a s t ru c t u re s .

Les sites retenus par le plan des C.E.T. auront fait l’objet d’un choix logique et justifié répondant
aux cri t è res environnementaux les plus stricts.  Les sites qui seront, à terme, re p ris dans le plan des
C . E . T. doivent faire l’objet d’une demande d’ a u t o risation d’exploitation. Cela signifie donc que l’ e n-
semble des sites arrêtés ne seront pas nécessairement exploités puisque c’est en fonction des besoins
que les demandes seront intro d u i t e s .
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Les différentes étapes aboutissant à l’adoption du plan offrent une garantie de concertation tant ave c
la population (enquête publique) qu’ a vec les pouvoirs locaux et régionaux (séances d’ i n f o rm a t i o n ) .
La réalisation du plan est basée sur plusieurs pri n c i p e s :

- l’aspect quantitatif ;
- l’application de différents critères socio-économiques et enviro n n e m e n t a u x ;
- la réalisation d’une étude d’ i n c i d e n c e s ;
- la consultation publique ;
- l’ a p p robation par le Go u vernement wallon.

  .  ⁄ O b j e c t i f s

L’objectif est de réduire de façon drastique l’élimination des déchets et de sécuriser l’ e n f o u i s s e m e n t
en interdisant la mise en C.E.T. de certains déchets ou en obligeant leur traitement avant élimina-
t i o n .

Mise en C.E.T. de déchets inertes Mise en C.E.T. de déchets non dangereux

2000 2005 2010 2000 2005 2010

Taux Quantités Taux Quantités Taux Quantités Taux Quantités Taux Quantités Taux Quantités

(%) (t) (%) (t) (%) (t) (%) (t) (%) (t) (%) (t)

Fraction résiduelle des 0 0 0 0 0 0 0 à 0 à 0 0 0 0
déchets ménagers bru t s 1 0 1 7 4 . 0 0 0
Résidus d’ i n c i n é r a t i o n 0 0 0 0 0 0 1 0 , 1 1 7 4 . 0 0 0 4 , 4 7 2 . 6 0 0 2 , 9 4 4 . 7 0 0
Refus de tri des inert e s 1 , 8 3 1 . 4 0 0 1 , 0 1 5 . 6 0 0 1 , 0 1 5 . 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Fraction ultime des 0 0 0 0 0 0 0 , 9 1 6 . 2 0 0 1 , 0 1 7 . 0 0 0 1 , 1 1 7 . 4 0 0
e n c o m b r a n t s
Quantités maximales 1,8 31.400 1,0 15.600 1,0 15.000 21 364.200 5,4 89.600 4,0 62.100

mises en CET

Sur base de la capacité des unités de va l o risation énergétique dont disposera la Région à court ter-
me, il apparaît par simple calcul que d’ici l’an 2000, l’enfouissement direct d’ o rd u res ménagère s
b rutes devrait être nul. Cependant, tenant compte de la période de construction et de la phase de
démarrage de ce type d’ i n f r a s t ru c t u re, il paraît plus réaliste d’estimer qu’une faible partie d’ o rd u re s
m é n a g è res devront encore être orientées vers des CET. Cette quantité a été estimée à 10% du gise-
ment global des déchets ménagers.

De plus, la Région veillera à s’ a s s u rer une autosuffisance constante en matière de mise en centre
d’enfouissement technique.

  .  ⁄ O r g a n i s a t i o n

Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets prévoit une série de mesures re l a t i ves à la gestion des
c e n t res d’enfouissement techniques (C.E.T.) Ces différentes mesures influencent l’enfouissement des
déchets ménagers.

Le décret précise notamment qu’il faut :
- e xc l u re tout objectif spéculatif de la gestion des C.E.T., et ce, par l’ é volution vers 

la gestion à caractère de service public.  Ce choix fondamental est basé sur 
d i vers éléments :

- la suppression de l’objectif de pro fit et de réfle xes monopolistiques afin 
de permettre l’application efficace d’une politique des déchets 
privilégiant la prévention et la va l o r i s a t i o n ;

- p e r m e t t re l’égalité d’accès aux usagers ;
- couper court à toute spéculation immobilière sur les sites de ve r s a g e ;
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- r é p o n d re à un besoin de sécurité des citoyens en apportant la caution du 
secteur public à une activité économique considérée à risques ;

- la transparence des prix et des activités de l’opération d’ e n f o u i s s e m e n t ;

- re s t re i n d re sélectivement et pro g re s s i vement les types de déchets susceptibles 
d’ ê t re éliminés en centre d’enfouissement technique.
Cette mesure tend à interd i re la mise en C.E.T. de certaines matières, telles que
les matières organiques, le papier, le ve r re, les déchets de construction, ... ;

- sécuriser l’enfouissement en renforçant les conditions d’aménagement et 
d’exploitation des sites d’élimination ainsi que les pro c é d u res de contrôle et de 
s u rve i l l a n c e ;

- imposer des mesures de réhabilitation contraignantes qui tiennent compte de 
l’activité du centre d’enfouissement sur une période déterminée suite à son 
e x p l o i t a t i o n .

Ou t re ces différentes mesures décrétales, le Go u ve rnement wallon a marqué son accord en vue de
m o d i fier le principe de taxation actuellement en vigueur en vue d’une part d’encourager la préve n-
tion de l’ a p p a rition de déchets et d’ a u t re part, de re n f o rcer le tri sélectif des déchets à la sourc e .
Ainsi, en sus de la taxe forf a i t a i re aux ménages, un nouveau régime de taxation dit “p r é l è ve m e n t
s a n c t i o n” impose aux communes d’ a t t e i n d re des seuils de quantités annuelles de déchets pro d u i t s
sur leur terri t o i re. Au-delà du seuil, les communes se voient pénalisées d’une sanction pour les
déchets non collectés sélective m e n t .

1 9 9 . In t e rd i re la mise en C.E.T. des déchets : Go u vernement C o m m u n e s 1 9 9 9
- collectés sélective m e n t ; wallon Associations de 
- soumis à obligation de re p r i s e ; D G R N E c o m m u n e s
- va l o r i s a b l e s : In d u s t r i e s

- ve r re (M.E. : 1 an); Industries du déchet
- inertes non ultimes (M.E.: 1 an);
- emballages (M.E. : 3 ans);
- métaux (M.E. : 1 an);
- piles (M.E. : 1 an);
- médicaments périmés (M.E. : 1 an);
- emballages phytopharmaceutiques 
(M.E. : 1 an);

- équipements électriques et électro n i q u e s
(M.E. : 3 ans);

- encombrants combustibles (M.E. : 3 ans);
- déchets d’hôpitaux et de soins de santé
de type A (M.E. : 3 ans);

- papiers/cartons (M.E. : 3 ans);
- matières organiques (M.E. : 6 ans);
- mâchefers non ultimes (M.E. : 6 ans).

2 0 0 . Imposer des contraintes et des conditions Go u ve r n e m e n t C o m m u n e s 1 9 9 9
de stabilisation et d’enfouissement des w a l l o n Associations 
REFIOM. M.E.: 3 ans. de communes

Industries du déchet
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  ⁄ SYNOPTIQUE DE LA STRATÉGIE DE GESTION DES DÉCHETS MENAGERS

  

Quantité Taux Quantité Taux Quantité Taux

(t) (%) (t) (%) (t) (%)

Gisement au fil de l’eau 1.831.640 - 1.987.120 - 2.169.355 -
Prévention 114.112 6,2 348.758 17,6 625.824 28,8
Gisement à gérer 1.717.528 - 1.638.362 - 1.545.531 -
Collectes sélectives 864.309 50,3 993.619 60,6 1.006.253 65,2
Valorisation: 741.001 43,1 950.663 58,0 960.903 62,3

- par recyclage 473.025 516.996 514.740
- de la matière organique 209.976 298.758 311.952
- des résidus d’incinération 58.000 134.910 134.211

Incinération avec récupération d’énergie 800.000 46,6 715.700 43,7 617.060 40,0
Mise en CET de:

- déchets non dangereux de 190.200 de 11,0 89.600 5,4 62.100 4,0
à 364.200 à 21,0

- déchets inertes 31.400 1,8 15.600 1,0 15.000 1,0

  ⁄ G E S T I O N  I N T É G R É E

Les précédents chapitres du Plan ont distingué les moyens spécifiques à mettre en oeuvre en vue de
développer une politique incitative en matière de prévention et de valorisation des déchets et de
réduire de façon drastique la fraction destinée à l’élimination en C.E.T.

Cette hiérarchie de priorités ainsi que les objectifs fixés par le Plan doivent s’intégrer à chaque
niveau de pouvoir, de la Commune à la Région, en passant par la Province.

Même cette responsabilité doit être partagée et étendue à tous les acteurs liés, de près ou de loin, à
la gestion des déchets.  Cela concerne aussi bien le producteur, l’habitant, le distributeur, le fabri-
cant, les gestionnaires de terrains publics ou privés. 

Par les options prises dans le plan, la Région assume la même responsabilité en s’assurant d’une part
que les solutions préconisées sont optimales du point de vue des coûts à charge du citoyen, de la
technologie mise en oeuvre, et d’autre part que le développement de ces nouvelles infrastructures
s’intègre dans un paysage social, économique et environnemental durable.

En généralisant les principes et méthodes de collecte sélective et en rationalisant le type et le nombre
d’infrastructures sur son territoire, la Région s’offre les moyens d’assumer cette responsabilité.

0
2000 2005 2010

500.000

1.000.000

1.500.000

2.000.000

2.500.000

326.036

800.000

209.976

531.025

105.211

715.700

298.757

648.951 

311.953

617.060  

77.122

651.906

114.112 625.824348.758

(en tonnes)

89.036 77.592 68.685

Prévention

Valorisation matière

Valorisation organique

Incinération avec
production d'énergie

Elimination en CET

Gestion non connue
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Cette détermination impose l’élaboration d’un suivi et l’ é valuation des programmes de préve n t i o n ,
de collecte sélective, de va l o risation et d’élimination des déchets; elle impose également la coord i n a-
tion des moyens à mettre en oeuvre sur l’ensemble du terri t o i re .

L’objet du présent chapitre vise donc à re p r é s e n t e r, sous la forme d’une approche globale et intégrée,
les modes de gestion et les infrastru c t u res qui devront être mis en place par les différents acteurs
publics concernés. 

Le but de cette démarche consiste à re n d re optimale l’utilisation des infrastru c t u res en permettant, le
cas échéant, leur accès à plusieurs intercommunales et en sécurisant les capacités de traitement.

Elle se manifeste notamment par la mise en commun de :

- c e n t res de traitement et de valorisation des mâchefers;
- c e n t res de valorisation organique et centre de valorisation énergétique pour 

Idelux, BEPN et In t e r s u d ;
- unité de tri-biométhanisation pour les zones IDEA et ISPH ( It r a d e c ) .

En effet, dans un souci de rationalisation des infrastru c t u res et dans le but de développer des syner-
gies dans le traitement des déchets d’ o rigines diverses mais de nature identique, la Région re c h e rc h e-
ra à dimensionner d’une manière optimale l’ensemble des infrastru c t u re s .

La répartition géographique des infrastru c t u res établie en concertation avec les différentes associa-
tions de communes s’établit comme suit :

Type d’infrastructure Nb total Répartition par intercommunale

1996 2005 IBW INTRADEL ICDI IDELUX BEPN INTERSUD IPALLE IDEA ISPH

Pa rcs à conteneurs 1 6 0 2 0 4 2 0 4 1 1 3 4 6 3 0 8 2 2 1 1 1 3
Bulles à ve r re n . d . 1 1 . 3 2 0 minimum 5.660 points de collecte à répartir sur le territoire
C e n t res de re g roupement, 
de transfert et de tri 6 1 2 - 1 - 5 4 1 1 - -
C e n t res de tri-broyage 0 6 1 1 1 1 1 1
des encombrants
C e n t res de valorisation 5 9 2 1 1 1 1 1 1 1
des déchets ve rt s
C e n t res de valorisation de la 2 7 1 1 1 2 1 1
m a t i è re organique Unité de biométhanisation 

C e n t res de valorisation 2 7 Orientation des déchets collectés sélectivement via les parcs vers les 7 centres de valorisation 
des déchets inert e s établis sur le territoire (Recyliège, Recynam, Recymex, .....)
C e n t res de valorisation 1 2 2 unités de valorisation communes à tous les centres de production 
des mâchefers pour le traitement de l’ensemble des mâchefers produits sur le territoire

C e n t res d’incinération 4 5 1 1 1 1 1
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OHEY

ROCHEFORT

EGHEZEE

NAMUR

LA
BRUYERE

ANDENNE

GESVES

GEMBLOUX

SOMBREFFE
JEMEPPE-

SUR-
SAMBRE

SAMBREVILLE
FLOREFFE

FOSSES-LA-
VILLE

FLORENNES

METTET

WALCOURT

CERFONTAINE
PHILIPPEVILLE

DOISCHE

VIROINVAL
COUVIN

HASTIERE

ONHAYE

ANHEE

PROFONDE-
VILLE

DINANT

YVOIR

ASSESSE

HAMOIS

CINEY

HOUYET

BEAURAING

GEDINNE

BIEVRE

VRESSE-SUR-
SEMOIS

HAVELANGE

SOMME-
LEUZE

FERNELMONT
HERON

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération (en projet)

Unité de compostage des déchets verts 

(Namur)

Unité de compostage accéléré (Philippeville)

Unité de tri-broyage des encombrants (en 

projet)

C.E.T. ménagers (Happe-Chapois)

C.E.T. inertes (site non défini)

Centre de regroupement :  

* les OM résiduelles  

* la fraction combustible des encombrants  

* les  matières organiques 

BEPN  
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers   
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Centre de regroupement pour les OM 

résiduelles

Unité de valorisation de la matière 

organique (site non défini) 

IBW 
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers

Centre de tri-broyage des encombrants 

(emplacement non défini) 

C.E.T. ménagers de Mont-Saint-Guibert

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération (Virginal)

Plates-formes de compostage des 

déchets verts  (Wavre + Ittre)

BRAINE-LE-
COMTE

REBECQ

TUBIZE

ITTRE

BRAINE-LE-
CHATEAU

BRAINE-
L'ALLEUD

WATERLOO

LA 
HULPE

LASNE

RIXENSART

WAVRE

OTTIGNIES-
LOUVAIN

NIVELLES
GENAPPE

VILLERS-
LA-VILLE

CHASTRE

COURT-
SAINT-

ETIENNE

MONT-
SAINT

GUIBERT

JODOIGNE

BEAUVECHAIN

GREZ-
DOICEAU

CHAUMONT-
GISTOUX

INCOURT

PERWEZ
WALHAIN

RAMILLIES

ORP-
JAUCHE

HELECINE
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ICDI  
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers   

ANDERLUES

COURCELLES

CHARLEROI

FONTAINE-
L'EVEQUE

HAM-SUR-
HEURE-

NALINNE

PONT-A-
CELLES

LES BONS
VILLERS

FARCIENNES

AISEAU-
PRESLESCHATELET

GERPINNES

MONTIGNY-
LE TILLEUL

FLEURUS
CHAPELLE-LEZ-
HERLAIMONT

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération (Pont de Loup) 

Plates-formes de compostage des 

déchets verts (Pont de Loup  et Ransart)  

C.E.T. ménagers (site non défini)

C.E.T. inertes (Bouffioulx)

Tri broyage des encombrants
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IDELUX 
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers

ROUVROY

VIRTON

ARLON

ATTERT
HABAY

NEUCHATEAU

LIBIN

TELLIN

NASSOGNE

SAINT-
HUBERT SAINTE-

ODE

LEGLISE

BERTRIX

CHINYFLORENVILLE

WELLIN
BERTOGNE

BASTOGNE

MARTELANGE

TENNEVILLE

SAINT-VITH

MALMEDY

STAVELOT

TROIS PONTS

LIERNEUX
VIELSALM

HOUFFALIZE
LA ROCHE-

EN-ARDENNE

STOUMONT WAIMES

BUTGENBACH

EREZEE MANHAY

GOUVY BURG-REULAND

AMEL/
AMBLEVE

BULLINGEN-
BULLANGE

FAUVILLERS

VAUX-SUR-
SURE

LIBRAMONT-
CHEVIGNY

TINTIGNY
ETALLE

SAINT-
LEGER MESSANCY

MUSSON

MEX-
DEVAN-
VITRON

MARCHE-
EN-

FAMENNE

RENDEUX

DAVERDISSE

PALISEUL

BOUILLON
HERBEUMONT

HOTTON

DURBUY

AUBANGE

(en projet)

Unité d’incinération

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération (en projet)

Unité de compostage accéléré des déchets verts et des  

fermentescibles (Tenneville, Habay)

Unité de tri-broyage des encombrants (Tenneville)

C.E.T. ménagers (Tenneville, Habay)

C.E.T. inertes 

Centre de tri des papiers-cartons de Habay

Centre de regroupement :  

* les OM résiduelles  

* les encombrants  

* les matières organiques  

* les papiers cartons collectés mensuellement 
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INTERSUD  
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers

incinération

(en projet) 
BEAUMONT

FROID-
CHAPELLE

SIVRY-
RANCE

CHIMAY

MOMIGNIES

LOBBES

THUIN

(Merbes-Erquelinnes)

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération (en projet) 

Plate-forme de compostage des déchets verts

Unité de tri-broyage des encombrants (en projet)

C.E.T. ménagers

Centre de regroupement (Erpion) :  pour les OM 

résiduelles et pour les encombrants   
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INTRADEL  
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers   

Unité de tri-broyage des encombrants 

(Herstal) 

C.E.T. ménagers (Hallembaye)

C.E.T. inertes

Parcs à conteneurs

Unité de tri-incinération de Herstal

Unité de compostage  

Centre de regroupement / transfert pour :   

* OM résiduelles  

* les encombrants

* les matières organiques 

BAELEN

JALHAY

EUPEN

SPA

THEUX

AYWAILLE

RAEREN

KELMIS

PLOMBIERES

LONTZEN

AUBEL

HERVE

LIMBOURGDISON

VERVIERS

OUFFET

FERRIERES

ANTHISNES
COMBLAIN-

AU-PONT

HAMOIR

WELKENRAEDT

THIMISTER-
CLERMONT

PEPINSTER

CLAVIER

MARCHIN

MODAVE

HUY

WANZE

BURDINNE 

LINCENT

HANNUT

WASSEIGES
BRAIVES

GEER

WAREMME
BERLOZ

OREYE

REMICOURT

FAIMES

VILLERS-LE-
BOUILLET

VERLAINE

DONCEEL

NANDRIN

ENGIS

AMAY

SAINT-
 GEORGE-

SUR-MEUSE

TINLOT

SPRIMONT

DALHEM

VISE

BASSENGE

OUPEYE

BLEGNY

CRISNEE

AWANS

ANS

JUPR ELLE

HERSTAL

LIEGE
FEXHE

NEUPRE

CHAUDE-
FONTAINE

ESNEUX

SERAING

SAINT-
NICOLAS

GRACE-
HOLLOGNE

FLEMALLE

TROOZ

BEYNE-
HEUSAY

SOUMAGNE

FLERON

OLNE
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BERNISSART

TOURNAI
ATH

LESSINES

MOUSCRO

ESTAIMPUIS

PECQ
CELLES

RUMES

BRUNEHAUT

ANTOING

LEUZ-EN-
HAINAUT

FRASNES-LEZ-
ANVAING

SILLY

PERUWELZ

COMINES-
WARNETON

MONT -
DE-

CHIEVRES

ELLEZELLES

FLOBECQ

BRUGE-
LETTE

BELOEIL

ENGHIEN

Unité de tri-broyage des encombrants à 

Thumaide

C.E.T. ménagers (site non défini)

C.E.T. inertes (site non défini)

Centre de regroupement :  

* les OM résiduelles 

* les encombrants

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération de Thumaide

Unité de compostage de Thumaide 

Unité de Biomethanisation

de Havré

IPALLE  
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers

(Havré)
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ITRADEC - (IDEA-ISPH) 
Synthèse du schéma de traitement des déchets ménagers

THUMAIDE

Incinération 

(en projet)

JURBISE

LENS SOIGNIES ECAUSSINES

MANAGE

LA
LOUVIERE

LE
ROEULX

BINCHE

ESTINNES

SENEFFE

MONS

SAINT-
GHISLAIN

QUEVY

COLFONTAINE

BOUSSU

QUAREGNON

FRAMERIES

MERBES-
LE-

CHATEAU

MORLANWELZ

DOUR
QUIEVRAIN

HENSIES

HONNELLES

ERQUELINNES

Parcs à conteneurs

Unité d'incinération (Thumaide)

Plate-forme de compostage des déchets verts (Havré)

Unité de tri-biométhanisation (Havré)

Unité de tri-broyage des encombrants (Havré)

C.E.T. ménagers (site non défini)

C.E.T. inertes (site non défini)

Centre de regroupement pour les OM résiduelles 


